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LETTRES D’ENVOI 

Monsieur le Président, 

Le 2 avril 1990 

Conformément à l’article 11.4 du règlement financier, j’ai l’honneur de 
VOUS soumettre le rapport et les états fnanciers du Fonds des Nations Unies pour 
l’enfance pour l’exercice biennal terminé le 31 décembre 1989. Les états 
financiers ont été établis et certifiés exacts par le Contrôleur. 

Des copies de ces états sont également communiquées au Comité consultatif 
pour les questons administratives et budgétaires. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, les assurances de me très haute 
considération. 

I , 
Le Directeur m-mal, 

(w) James P. GRANT 

Monsieur le Président du Comité 
des commissaires aux comptes 

Organisation des Nations Unies 
New York, N. Y. 10017 
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Le 25 juin 1990 

Monsieur le Président, 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint les états financiers du Fonds 
des Nations Unies pour l'enfance, y  compris l'opération Cartes de voeux, pour 
l'exercice biennal 1988-1989 terminé le 31 décembre 1989, états qui ont été 
présentés par le Directeur général. Le Comité des commissaires aux comptes les a 
examinés et l'opinion des commissaires aux comptes est jointe auxdits états. 

Je vous prie de bien vou?.oir trouver également ci-joint le rapport du 
Comité sur les comptes susmentionnés. 

Veuilles agréer, Monsieur le Président, les assurances de ma très haute 
considération. 

Le Vérificateur aénéral des comotes du 
Ghana et Président du Comité des 
commissaires aux comotes d e 
l'organisation des Nations Unies 

(&&&) 0. T. PREMPEH 

Monsieur le Président de l'Assemblée 
générale des Nations Unies 

New York, N. Y. 



1. RAPPORT FINANCIER POUR L’EXERCICE BIENNAL TERMINE 
LE 31 DECEMBRE 1989 

1. Le Directeur général du Fonds des Nations Unies pour l’enfance (UNICEF) 
présente ci-après le rapport financier sur les comptes de 1’UNICEF pour l’exercice 
biennal terminé le 31 décembre 1989, qui comporte 10 états et 12 tableaux. 

2. Le systeme financier de 1’UNICEF est décrit dans la document intitulé “Exposé 
général de6 politiques, de l’organisation et de6 méthode6 de travail du FISE” 
(E1ICEF16701Rev.3). En outre, dan6 le plan à moyen terme pour la période lQQO-1993 
(E/ICEF/1990/3), le6 chiffres effectif6 de 1989 sont comparé6 avec ceux prévu6 pour 
cette même année et les projection6 financières pour les exercices à venir sont 
indiquées. 

3. Le rapport financier donne de6 détails 6ur les résultats financiers des 
activités de 1’UNICEF pour l’exercice 1988-1989. Les faits saillant6 font l’objet 
d’ob6ervation6 dans les paragraphes ci-après. 

4. Le montant total des recettes de 1’UNICEF durant l’exercice biennal 1988-1989 
s’est élevé à 1 milliard 378 millions de dollars. Pre6que tous les gouvernements, 
tant de6 pays développés que de6 pays en développement, ont contribué à 1’UNICEF 
pendant cette période. Sur ce montant, 860 million6 de dollar6 étaient destiné6 à 
la masse commune de6 re66ource6 et 518 million6 aux fonds eupplémentaires (dont 
96 millions de dollar6 au titre de6 6ecours d’urgence, principalement en Afrique). 
La répartition de6 recettes de 1’UNiCEF par source était la suivante a 72 % de ces 
recettes (996 million6 de dollars) provenaient de gouvernement6 et d’Organisation6 
intergouvernementales, 23 % (316 millions de dnilars) de source6 privées, grâce & 
de6 campagnes de collecte de fonds, de la vent de cartes de voeux e- de don6 
individuels, 1 % (17 millions de dollars) d’or )anismee de6 Nation6 Unies et 4 % 
(49 millions de dollars) de source6 diverses, y  compris la réévaluation de l’actif 
et du passif pour tenir compte de6 taux de change, les intérêts créditeurs et les 
effets du changement de méthode comptable. 

5. Pendant l’exercice biennal 1988-1989, le6 dépenses de I’UNICEF se sont élevées 
à 1 milliard 149 million6 de dollare. Ce6 dépense6 étaient ventilées comme suit : 
593 million6 de dollars prélevés 6ur la masse commune de6 re66ourCe6 et 
442 millions de dollars au titre des fonds supplémentaires, pour les activité6 de 
coopération aux programmes. Le solde (109 millions de dollars) était constitué par 
des dépenses d’administration. En outre, les créance6 irrécouvrables s’élevaient 
& 5 millions de dollars. 

6. Au cours de la période 1988-1959, de6 dons en nature, évalueS par le6 
donateurs à 57 millions de dollars, ont été reçu6 pour de6 projets exécutés par 
l’intermédiaire de 1’UNICEF. Sur ce montant, 22 millions de dollars ont été recus 
du Gouvernement italien au titre du programme élargi de vaccination et d’activités 
cobnexe6 executéñ dans 28 pays africains, un pays de la région de l’isthme 



d'Amérique centrale et un pays d'Asie. Ces dons ne figurent pas dans les comptes 
de l'UNICEF, bien que ce soient ses services administratifs qui en assurent la 
gestion. 

mutes SD&- 

7. Les comptes spéciaux qui ne sont pas liés à des engagements approuvés par le 
Conseil d'administration de 1'UNICEF ne sont pas pris en compte dans les recettes 
et les dépenses du Fonds. Il s'agit essentiellement de fonds destinés à financer 
les biens et services achetés et fournis, contre-remboursement, par 1'UNICEF pour 
le compte de gouvernements, d'autres organismes des Nations Unies ou 
d'organisations non gouvernementales. Au cours de l'exercice biennal 1988-1989, 
les contributions versées à ces comptes spéciaux ou annoncées ont atteint 
138,7 millions de dollars. Les dépenses et engagements de dépenses imputés sur ces 
comptes se sont chiffrés à 130 millions de dollars et 3,4 millions de dollars ont 
été restitués aux donateurs. 

8. Le montant total des disponibilités (311 millions de dollars), y  compris le 
solde inutilisé des fonds d'affectation spéciale, était placé dans de grandes 
banques dans la plupart des pays ou 1'UNICEF exerce des activités. Sur ce montant, 
276 millions de dollars étaient placés dans des comptes de dépôts à terme portant 
intérêt et 34 millions de dollars dans des compLes courants bancaires, dont 
beaucoup étaient aussi porteurs d'intérêt. Le montant total des liquidités de 
1'UNICEF comprenait 40 millions de dollars en monnaies qui ne pouvaient être 
utilisées que pour effectuer des achats et pour d'autres dépenses dans le pays 
donateur. 

Eeaaaements au titre des oro- 

9. Durant l'exercice biennal 1988-1989, le Conseil d'administration a approuvé de 
nouveaux engagements d'un montant total de 1 milliard 268 millions de dollars pour 
des programmes en faveur de l'enfance exécutés dans 110 pays avec lesquels l'UNICEP 
coopère, ainsi que pour des projets régionaux et interrégionaux. Sur ce total, les 
engagements a prélever sur la masse commune des ressources représentaient 839 
millions de dollars et les engagements au titre de projets approuvés par le Conseil 
comme méritant d'être appuyés et qui ont été financés par des annonces de 
contributions à des fonds supplémentaires faites en 1988-1989 représentaient 
429 millions de dollars. 

I . . persoectives pour 1990 et pour les mes a venlz 

10. En octobre 1989, à la Conférence des Nations Unies pour les annonces de 
contributions aux activités de développement, les gouvernements ont fait peur 1990 
des annonces de contributions à la masse commune des ressources de 1'UNICEF 
représentant un montant total de 184 millions de dollars. De nombreux pays, tant 
industrialisés qu'en développement, ont annoncé pour 1990 des augmentations de 
leurs contributions en monnaie nationale par rapport a 1989. On sait par 
expérience que les gouvernements annonceront des contributions supplémentaires dans 
les mois à venir, ce qui portera les annonces de contributions à la masse commune 
Aes ressources de I'UNICEF pour 1990 à 379 millions de dollars (chiffre estimatif), 
soit une augmentation de 15 % environ par rapport aux contributions annoncées par 
ias ~~VU~CLII~ZIII~IIC~. ari 13gE?. 



11. Si l'on tient compte des contributions attendues de sources non 
gouvernementales, des recettes de l'opération Cartes de voeux et des fonds 
supplémentaires, les recettes totales pour 1990 atteignent 721 millions de dollars. 
d'après les projections. Pour la période 1991-1993, on suppose que la croissance 
nominale annuelle des recettes sera de 6 %; les dépenses devraient augmenter à peu 
près au même rythme que les recettes. Le solde en monnaies convertibles de la 
masse commune des ressources diminuera au cours de la période 1990-1993 pour 
représenter environ 10 0 des recettes. On escompte que le solde en espèces des 
fonds supplémentaires diminuera légèrement. Néanmoins, la situation de trésorerie 
suffira à faire face aux besoins financiers de 1’UNICEF dans les années à venir. 

, , 
Lewaeneral du Fonds cles 

Nmies Dout l'm 

ie) James P. GRANT 
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II. RAPPORT DU COMITE DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 

1. Conformément à la résolution 74 (1) de l'Assemblée générale en date du 
7 décembre 1946, le Comité des commissaires aux comptes a vérifié les comptes du 
Fonds des Nations Unies pour l'enfance (UNICEF), y  compris l'opération Cartes de 
voeux, pour l'exercice biennal terminé le 31 décembre 1989. 

2. Cette vérification a été effectuée conformément à l’article XII au règlement 
financier de l'Organisation des Nations Unies et à l'annexe audit règlement, et 
conformément aux normes communes de vérification des comptes adoptées par le Groupe 
de vérificateurs extérieurs aes comptes de l'Organisation aes Nations Unies, aes 
institutions spécialisées et de l'Agence internationale de l’énergie atomique. Les 
comptes ont été vérifiés au siège de l'lJNICEF, à Copenhague, et dans les bureaux 
extérieurs au Bangladesh, en Côte d'ivoire, en Inde et au Kenya, et aux bureaux de 
l'opération Cartes de voeux à New York et à Genève. 

3. Au cours de l’exercice considéré, le Comité des commissaires aux comptes a 
continué, comme à l'accoutumée, à faire état des résultats de vérifications 
particulières et à envoyer a l'bdministration des lettres de gestion contenant des 
observations et des recommandations détaillées. Cette pratique s'est révélée utile 
pour maintenir un dialogue permanent avec 1'Administration. 

4. Les aspects les plus importants des opérations de vérification pour l’exercice 
écoulé sont présentés ci-après. Nous en avons discuté avec l'Administration, dont 
les réactions sont indiquées, s'il y  a lieu. 

5. Le présent rapport comprend deux parties, traitant respectivement de la 
vérification des états financiers et de questions de gestion. 

I I 
esurne des rec- 

6. Nous avons recommandé de prendre les mesures correctives ci-après, qui sont 
présentées par ordre de priorité : 

a! Il faudrait ajuster et indiquer sépar&ment dans l'état VI les dépenses 
totales, d'un montant de b,3 millions de dollars, imputées au Fonds de réserve pour 
les secours d'urgence au cours de l'exercice biennal, qui apparaissent dans cet 
état comme des dépenses relatives aux programmes imputées sur la masse commune des 
ressources engagées dans les pays ayant bénéficié de l'assistance du Fonds (voir 
par. 26); 

b) La politique consistant à comptabiliser les avances en espèces consenties 
aux gouvernements dans les comptes de 1'UNICEF comme des dépenses au titre des 
programmes doit être assortie de l'obligation de présenter des pièces 
justificatives établissant de façon convaincante que ces avances ont été 
effectivement utilisées pour l'objet spécifié. A cet égard, il faudrait prendre 
les dispositions suivantes (voir par. 30) : 

i) Il faudrait mettre au point une procédure de contrôle plus efficace qui 
garantisse que les avances consenties aux gouvernements seront 
régularisées dans les délais prescrits; 

-4- 



ii) Il faudrait modifier la formule 153 pour obtenir des renseignements sur 
l'ancienneté des avances et d'autres données utiles à la gestion; 

iii) Pour faciliter le contrôle, les bureaux extérieurs devraient adresser 
directement à la Section de la comptabilité les états des dépenses 
financées par les avances aux gouvernements: 

iv) Il faudrait demander aux bureaux extérieurs de rappeler les règles 
relatives aux paiements en espèces dans tous les mémorandums d’accord 
passés avec les gouvernements. Ainsi qu’il est précis6 dans la 
circulaire financière No 15, aucune nouvelle somme ne peut être 
transEérée à un gouvernemeni qui a plus de six mois de retard dans la 
justification d'avances antérieures; 

c) Nous recommandons à 1’Administration de faire le nécessaire pour que soit 
modifié l'article 4.10 du règlement financier de 1'UNICEF afin que la 
comptabilisation des gains et pertes de change respecte le principe de la 
permanence des méthodes (voir par. 35); 

d) 11 faudrait examiner la possibilité d’éponger les liquidités 
excédentaires en finançant des services supplémentaires (voir par. 40)1 

e) Afin de garantir la fiabilité des données comptables, 1'Administration 
devrait continuer à étudier la possibilité de prendre des mesures efficaces pour 
améliorer le codage des opérations et l'exactitude des données provenant des 
bureaux extérieurs (voir par. 45)t 

f) Au stade de la planification, il faudrait définir clairement les éléments 
nécessaires à la mise en oeuvre des projets afin d’améliorer l’exécution des 
programmes. Il faut également faire preuve de prudence en réaffectant les fonds de 
projets qui progressent lentement à des projets qui progressent plus vite afin que 
des projets' entrepris dans des zones "difficiles", où il se pose toujours des 
difficultés au niveau de l'exécution, ne soient pas inconsciemment négligés (voir 
par. 54 et 55): 

9) Il faut encore améliorer le contrôle de l’erécution des projets afin 
d'éliminer ou de réduire au minimum les dépassements de crédit qui, en l'absence de 
fonds supplémentaires, doivent nécessairement être couverts par prélèvement sur la 
masse commune des ressources (voir par. 60): 

h) Le taux de croissance des activités opérationnelles de l'UNICEP ayant été 
supérieur à celui des ressources en personnel de l'organiration, il faudra que 
1'Administration prenne des mesures pour évaluer les besoins en personnel, en 
particulier dans les divisions opérationnelles, afin de prendre les mesures 
correctives appropriées (voir par. 63); 

i) Dans le cadre des activités d'appel de fonds, les donateurs potentiels 
devraient être encouragés à fournir des informations suffisantes au sujet de leurs 

contributions pour en faciliter la comptabilisation, l'encaissement et 
l'utilisation. Les donateurs pourraient, a cette fin, remplir une formule type 
fournissant les informations pertinentes (voir par. 69): 

j) 11 faudrait payer les factures au dernier momet: et placer les sommes 
correspondantes à CO rt terme pour les rentabiliser au maximum (voir Par. 75): 

- 5 - 



k) Il faudrait veiller à ce que les procédures en vigueur concernant la 
communication d’informations sur les montants dus par les fonctionnaires avant que 
ne leur soit versée l’avance finale à laquelle ils ont droit à la cessation de 
service soient strictement respectées, afin que toutes les sommes ainsi dues soient 
intégralement recouvrées avant que les intéressés ne quittent l’organisation 
(voir par. 82 et 83): 

1) Il faudrait envisager la possibilité de procéder à uncontrôle centralisé 
de certains articles particulièrement “intéressants”, comme les ordinateurs et les 
véhicules. A cette fin, les bureaux extérieurs devraient présenter des copies de 
leur inventaire au 31 décembre de chaque année, afin qu’il soit intégré à un 
inventaire global au siège (voir par. 07 et 68); 

m) Des mesures devraient être prises en vue de la conclusion d’un 
arrangement officiel adéquat pour la garde des médicaments et du matériel 
appartenant à 1’UNICEF dans un bureau extérieur (voir par. 95)) 

n) L’UNICEF devrait strictement se conformer à sa politique consistant à ne 
pas participer à des projets de construction nécessitant des ressources financières 
considérables lorsqu’il n’est pas certain d’obtenir des contributions de 
contrepartie (voir par. 98): 

0) Lorsqu’ils passent des commandes, les services de l’opération Cartes de 
voeux devraient veiller à ménager des délais d’exécution suffisants pour que des 
articles de qualité puissent être obtenus dans les meilleurs délais et aux 
meilleurs prix (voir par. 106 et 107). 

Bas& des conclusions 

1. Notre examen a fait apparaître que des dépenses d’un montant total 
de 8,3 millions de dollars imputées au Fonds de réserve pour les secours d’urgence 
au cours de l’exercice bieMa1 n’ont pas été prédentées séparément dans l'état VI 
mais y apparaissaient comme des dépenses relatives aux programmes imputées sur la 
masse commune des ressources engagées dans les pays ayant bénéficié de l’assistance 
du Fonds (voir par. 24 et 25). 

8. Nous avons noté qu’en 1959, dans 35 % des cas environ, les bureaux extérieurs 
n’avaient pas présenté au siège de l’UNICEP les états requis sur l'utilisation des 
avances consenties aux gouvernements. En outre, nous avons constaté que dans 
certains bureaux extérieur-, 1’UNICEF avait continué d’avancer des fonds aux 

gouvernements alors que ceux-ci n’avaient toujours pas justifié l’emploi d’avances 
antérieures (voir par. 26 et 29). 

9. Notre examen de l’état des contributions a fait apparaître que l’article 4.10 
du règlement financier de 1’UNICEF permet de comptabiliser de façon différente les 
gains et pertes de change sur le montant des contributions annoncées dans des 
monnaies autres que le dollar des Etats-Unis selon que le versement intervient la 
même année que l’annonce de contribution ou après la fin de cette année. Il est 
nécessaire d’assurer la permanence des méthodes en ce qui concerne la 
comptabilisation des gains ou pertes de change, queile que soit la date de 
réception de la contribution (voir par. 33 et 34). 

10. Les recettes encaissées et les dépenses Pay&es par I’UNICEF au cours de 
l’exercice 1988-1989 se sont soldées par un excédent de 229 millions de dollars, 
suit une progression de 247 S t>d~ rdpp~t ;I i’exckieni ùéy*y& au CO~I u ùr 
l’exercice biennal précédent (voir par. 37 et 36). 
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11. En examinant les procédures régissant l’établissement des rapports financiers 
sur les activités au titre Bes programmes, nous avons constaté qu’un nombre 
important de données comptables étaient régulièrement rejetbes par l’ordinateur et 
inscrites dans un compte d’attente, et qu’il fallait beaucoup de temps pour 
analyser ce compte et redresser les écritures erronées (voir par. 42 et 44). 

12. Jusqu’ici, le coût d’acquisition des immobilisations était mxorti du montant 
des loyers encaissés ou faisait l’objet d’une dotation annuelle imputée au budget. 
Compte tenu toutefois de la nécessité de normaliser la présentation des états 
financiers, l’état des immobilisations a été remplacé, dans les états financiers de 
l’exercice 1988-1989, par un état du Fonds d’immobilisation. faisant apparaître 
l’actif et le passif du Fonds. Nous avons noté que la valeur indiquée pour cinq 
maisons achetées dans un bureau extérieur en 1989 était inférieure de 
126 701.81 dollars à leur prix d’acquisition (voir par. 47 à 50). 

13. Nous avons noté que la nécessité d’assurer l’exécution efficace des programmes 
avait été l’un des principaux soucis de 1WNICEF au cours de l’exercice biennal. 
L’examen que nous avons consacré à cette question a toutefois fait apparaître qu’il 
restait beaucoup à faire pour améliorer l’exécution des projets, que ceux-ci soient 
financés au titre des fonds supplémentaires ou de la masse commune des ressources. 
Il convient également de faire preuve de prudence en réaffectant les fonds de 
projets qui progressent lentement à des projets qui progressent plus vite afin que 
les projets réalisés dans des sones “difficiles”, où il se présente toujours des 
difficultés au niveau de l’exécution, ne soient pas inconsciemment négligés (voir 
par. 52 à 55). 

14. Rien qu’en 1989, des dépenses se chiffrant au total à 8,34 millions de dollars 
ont été engagées au titre de 101 projets financés par des fonds supplémentaires 
alors qu’elles n’avaient pas été prévues dans le budget des projets (voir par. 59 
et 60). 

15. Nous avons observé qu’entre 1982 et 1988, les recettes de 1’lJNICEF et les 
activités opérationnelles correspondantes ont augmenté de 88 % alors que le nombre 
de fonctionnaires chargés de fonctions de gestion et de fonctions opérationnelles 
n'a sugmenté que de 18 9. De ce fait, 1’IJNICEF ne disposait pas du personnel 
d’appui nécessaire pour assurer la mise en oeuvre de ses politiques et l’exécution 
de ses programmes (voir par. 62 et 63). 

16. Dans quatre villes sièges et dans huit bureaux extérieurs, les dépenses ont 
dépassé de 1 million de dollars au total les allocations de crédits budgétaires. 
Compte tenu du retard avec lequel étaient établis les rapports mensuels sur 
l’exécution du budget, il n’était pas possible de procéder à un contrôle efficace 
de l’exécution du budget (voir par. 65 et 66). 

17. En raison de l’insuffisance des informations communiquées par les donateurs, 
les contributions n’étaient pas immédiatement encaissées et comptabilisées; rlles 
étaient inscrites à un compte d’attente jusqu’à réception des informations 
pertinentes, ce qui retardait leur utilisation efficace (voir par. 68). 

18. En ce qui concerne la gestion de la trésorerie, nous avons constaté que la 
date à laquelle étaiont effectués certains paiements, en particulier pour le loyer 
et-les factures de téléphone, ne permettait pas toujours de tirer pleinement parti 
des délais de paiement accordés (voir par. 74). 



19. En raison de divers facteurs , y compris l’absence d’informations pertinentes 
concernant certains fonctionnaires quittant l’Organisation, un montant de 
29 050,60 dollars dû à 1’UNICEF n’a pas été recouvré avant la date de la cessation 
de service des intéressés. Nous avons appris que 1’Administration avait pris des 
mesures pour régler ce problème (voir par. 81 et 52). 

20. Notre examen‘de la comptabilité matières a fait apparaître que le siège de 
1WNICEF ne tenait pas à jour de liste globale des ordinateurs, véhicules et autres 
articles “intéressants” se trouvant dans les bureaux extérieurs (voir par. 85 à 87). 

21. Notre examen des procédures d’achat du Centre d’achat et de distribution de 
l’UNICEP à Copenhague a montré qu’il n’était pas toujours possible de soumettre au 
Comité de contrôle des marchés, pour qu’il les examine Conform&ent aux dgles 
établies, les commandes portant sur une valeur de plus de 40 000 dollars, parce 
qu’il était difficile de vérifier la valeur cumulative de commandes nécessaires 
(voir par. 90 et 91). 

22. En ce qui concerne les activités des bureaux extérieurs, nous avons noté ce 
qui suit : 

a) Lorsque nous avons visité un entrepôt où se trouvaient des médicaments et 
du matériel appartenant à l’UNICEP, nous y avons trouvé des stocks de médicaments 
dont la date limite d’utilisation était dépassée ou proche. Il semblait en outre 
que les arrangements concernant la garde de ces articles aient été conclus 
officieusement avec un employé de l’entrepôt plutôt qu’avec la direction (voir 
par. 93 et 94)r 

b) Nous avons constat6 que 1VNICEy avait engagé des dépenses d’un montant 
de 1,3 million de dollars en sus du plan d’opérations initial au titre d’un projet 
de construction de logements destinés au personnel national affecté aux projets 
(voir par. 97 et 98); 

c) Contrairement aux termes de l’accord de base avec un pays hôte, l’UNICEP 
a engagé des dépenses opérationnelles et des dépenses d’administration pour des 
activités dont le coût est normalement à la charge du gouvernement hôte (voir 
par. 101). 

23. Notre examen des comptes de l’opération Cartes de voeux pour l’exercice 
terminé le 30 avril 1989 a fait apparaître ce qui suit t 

a) Un comité national ayant insisté pour qu’un article soit livré à une date 
précise, les deux soumissionnaires offrant les conditions les plus avantageuses 
n‘ont pas pu prendre la cosnnande d’urgence parce qu’ils ne pouvaient pae respecter 
les délais fixés. Le marché a donc été adjugé à un soumissionnaire dont les prix 
étaient supérieurs de 25 500 dollars à ceux du soumissionnaire le moins disant 
(voir par. 104 et 105); 

b) Des modifications successives (jusqu’à 15) affectant à la fois les dates 
de livraison et les prix ont été apportées à des ordres de production après 
l’adjudication du marché, ce qui va à l’encontre des objectifs de l’appel à la 
concurrence (voir par. 109 et 110). 
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PREMIERE PARTIE : ETATS FINANCIERS 

, 
tees 

, 
au F&I? de ragerve QQU les secours d*urgwlR 

24. En vérifiart l’état VI, nous avons constate que les dépenses imputées au Fonds 
de réserve pour les secours d’urgence n’y apparaissaient pas en tant que telles 
mais comme des dépenses relatives aux programmes exécutés dans les différents pays 
auxquels des fonds avaient été alloués. Les renseignements donnés dans l’état VI 
portent sur le solde inutilisé des engagements au ddbut de l’exercice biennal, les 
engagements souscrits au cours de l’exercice et le solde inutilisé des engagements 
à la fin de l’exercice. 

25. Cette façon de procéder ne permat pas de savoir que les dépenses en question 
ont été financées par le Fonds de réserve pour les secours d’urgence et conduit à 
surévaluer le montant des dépenses engagées au titre des programmes dans les pays 
qui ont bénéficié d’un financement du Fonds. Le montant total des dépenses 
financées par le Fonds s’est élevé à El,3 millions de dollars pour l’exsrcice 
1966-1969 (5,6 millions de dollars en 1968 et 2,s millions de dollars en 1969). 

26. Nous avons recommandé d’indiquer séparément les dépenses financées par le 
Fonds dans l’état VI et de réduire en conséquence le montant des dépenses imputées 
sur la masse commune des ressources qui ont été engagées dans les pays ayant 
bénéficié de l’assistance du Fonds, afin de donner une image fidèle de la situation. 

27. L’bdministration a expliqué que, conformément au processus de planification 
par pays de l’UNICEF, les dépenses en question étaient indiquées par pays car elles 
étaient en réalité complémentaires des autres dépenses engagées au niveau national 
et, de plus, étaient contrôlées par les bureaux de pays. Elle a néanmoins admis 
que le mode de présentation adopté dans l’état VI n’était pas vraiment transparent 
et ne permettait pas de se faire une idée exacte des sosxnes en jeu. Elle a donc 
accepté d’indiquer séparément dans l’état VI tous les engagements et toutes les 
dépenses imputés au Fonds de réserve pour les secours d’urgence, et ce à partir 
de 1990. 

des v aux aouvernennents 

26. Nous avons examiné les procédures régissant l'octroi d'avances en espèces aux 
gouvernements et vérifié un échantillon des états présentés à ce sujet par les 
bureaux extérieurs. Nous avons constaté qu’en 1969, dans 35 0 des cas environ, 
ceux-ci n’avaient pas remis au siège les états requis. Qui plus est, nous avons 
noté que dans certains bureaux extérieurs, l’UNICEP continuait d’avancer des fonds 
aux gouvernements alors que ceux-ci n’avaient toujours pas justifié l’emploi 
d’avances antérieures. Le manuel des politiques et procédures de 1’URICEF stipule 
que les avances aux gouvernements doivent être régularisées dans un délai de six 
mois. Nous avons aussi noté que, si les directeurs de programme avaient parfois 
envoyé des lettres de rappel, ils s'étaient abstenus de bloquer toute nouvelle 
avance en attendant la régularisation des précédentes, ce qui aurait pourtant été 
plus efficace. 

2.9 . Il apparaît d'autre part que les services du siège à New York ne sont pas en 
mesure de dire immédiatement quel est le montant total des avances consenties aux 

gouvernements par les bureaux extérieurs. En vertu des conventions comptables de 
I’UNlCkX, ces avances sont directement assimilées à des dépenses reiatives aux 
programmes, mais cette pratique ne donne pas une idée exacte de ces dernières : 
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~II 19&9, par exemple, la-vérification par sondage des avances octroyées à des 
gouvernements a montré que, dans tous les cas, une partie des fonds restaient sans 
emploi, et ce après avoir tenu compte des projets terminés et en cours. Cette 
règle qui oblige à comptabiliser les avances comme des dépenses au titre des 
programmes n’est acceptable que si elle est assortie de l’obligation de présenter 
des pièces justificatives établissant de façon convaincante que les avances ont été 
effectivement utilisées et pour l’objet spécifié. 

30. A notre avis, il faudrait mettre au point une procédure plus efficace qui 
garantisse que les avances consenties aux gouvernements seront régularisdes dans 
les délais prescrits. A cette fin, nous recommandons de prendre les dispositions 
suivantes : _ 

a) Il faudrait modifier la formule 153 pour obtenir des renseignements sur 
l’ancienneté des avances et d’autres données utiles à la gestion. Il faudrait 
également insister à nouveau auprès des bureaux extérieurs pour qu’ils présentent 
dans les délais requis les états des dépenses financées à l’aide des avances} 

b) Pour faciliter le contrôle, les bureaux extérieurs devraient adresser 
directement à la Section de la comptabilité les états des dépenses financdes par 
les avances aux gouvernementst 

cl Il faudrait demander aux bureaux extérieurs de rappeler les règles 
relatives aux paiements en espèces dans tous les mémorandums d’accord passés avec 
les gouvernements. Ainsi qu’il est précisé dans la circulaire financière No 15, 
aucune nouvelle somme ne peut être transférée à un gouvernement qui a plus de six 
mois de retard dans la justification d’avances antérieures. 

31. L’Administration a reconnu qu’il était nécessaire d’améliorer le suivi et le 
contrôle de cette catégorie de décaissements. Elle nous a informés que, pour 
donner suite à nos recommandations, la Division de la gestion financière, la 

Division des programmes et le Bureau de la vérification interne des comptes avaient 
constitué un groupe de travail chargé de revoir le système actuel en vue 
d’améliorer les méthodes de contrôle et de gestion dans ce secteur important pour 
les activités opérationnelles de 1’UBICEP. La Division des progrannner a 
l’intention d’envoyer un mémorandum à tous les bureaux extérieurs pour leur 
rappeler que tous les mémorandums d’accord pas& avec les gouvernements doivent 
indiquer clairement les obligations de ces derniers en matière d’information sur 
l’utilisation des avances. 

32. L’Adminietration nous a également expliqué qu’avant 1990, les bureaux 
extérieurs devaient tenir à la main un registre des sommes versées aux 
gouvernements. La version la plus récente du Système mondial d’appui aux bureaux 
extérieurs (GPS6 1.3) comporte un module qui permet de suivre tous ces 
décaissements. On espère donc qu’avec la mise en place de ce module, les bureaux 
extérieurs pourront beaucoup plus facilement établir et présenter les états des 
dépenses dans les délais fixés. 

33. L’article 4.10 du rêglement financier stipule que “les gaine ou pertes au 
change sur le montant des contributions annoncées dans des monnaies autres que le 
dollar des Etats-Unis sont comptabilisées : 
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a) Comme majoration ou diminution de ces contributions si le versement 
intervient la même année que l’annonce de contributions 

b) Comme crédits ou débits à inscrire au compte des recettes accessoires de 
l'UNICEP, si le versement intervient après la fin de l’année de l’annonce de 
contribution.” 

34. Il en résulte que les gains ou pertes de change sur les contributions 
libellées en monnaies autres que le dollar ne sont pas tous comptabilisés de la 
même manière. Les gains ou pertes afférents à l’exercice antdrieur viennent 
augmenter ou diminuer les recettes accessoires alors que ceux afférents aux 
contributions de l’année considérée viennent augmenter ou diminuer les 
contributions de l’année. 

35. Etant donné que les comptes mouvementés sont dans les deux cas des comptes de 
recettes, il ne nous paraît pas iBdi6penSable de comptabiliser diffdremment les 
écarts de change suivant la date de paiement des contributions. Nous avons donc 
recommandé à 1’Administration de faire le nécessaire pour que soit modifié 
l’article 4.10 du règlement financier, afin que la comptabilieation des gains ou 
pertes de change respecte le principe de la permanence des méthodes. 

36. L’Administration a accepté cette recommandation, en précisant que l’article en 
question avait été une source de complications, notamment pour le contrôle des 
projets financés à l’aide de fonds supplémentaires. Elle nous a informés que le 
Conseil d’administration avait approuvé l’amendement proposé au cours de sa session 
ordinaire d’avril 1990. L’article 4.10 révisé est ainsi conçu : “Article 4.10 : 
Les gains ou pertes au change sur le montant des contributions annoncées dans des 
monnaies autres que le dollar des Etats-Unis sont comptabilisées comme 
majoration . . . ou diminution de ces contributions.” 

, de trm 

37. Les recettes encaissées et les dépenses paydes par l’UNICEP au cours de 
l’exercice 1988-1989 se sont soldées par un important excédent qui s’élève à 
229 millions de dollars (16,6 % du montant total des recettes). Ce résultat 
représenta une progression de 247 0 par rapport à l’excédant net de 92,6 millions 
de dollars dégagé au cours de l’exercice biennal précédent. 

38. Le tableau ci-dessous montre qu’au 31 décembre 1989, l’actif total de l’UNICEP 
était égal à 4,3 fois son passif. Le fait qu’au 31 décembre 1989 le solde des 
fondo ait atteint 579 millions de dollars, soit 69 S de plus qu’au 
31 décembre 1987, est en outre le signe d’une tendance à un gonflement excessif des 
liquidités. 

l988-1989 l986-1982 
(conoolidé) 

Actif total 
Passif total 

Solde du fonds 

754 723 657‘62 598 644 092,67 
115 461 543‘98 255 321 518,97 

579 262 113,64 343 322 513,70 

4.3 2,3 



39. Pour couvrir les besoins de trésorerie de lWNICEF, il suffirait que 
l’encaisse en monnaies convertiblea représente 10 $ des recettes attendues au titre 
de la masse commune des ressources. Or, au 31 décembre 1959, elle atteignait 
128 millions de dollars, soit 77,s % de plus que le montant nécessaire, compte tenu 
des recettes prévues pour 1990 (721 millions de dollars). 

40. Il faudrait examiner la possibilité d’éponger ces liquidités excédentaires en 
finançant davantage de programmes en faveur de l’enfance. Par ailleurs, le solde 
de trdaorerie (tableau 3) est composé à hauteur de 39,9 millions de dollars de 
monnaies non convertibles. Il est indispensable d’utiliser ce solde (qui a 
augmenté de 143 0 depuis la fin de l’exercice précédent), pour éviter un nouvel 
accroiaaement. 

41. L’Administration a fait la réponse suivante : 

“L’Adminiatration est pleinement consciente des problèmes de trésorerie 
soulevés par les vérificateurs. En ce qui concerne l’utilisation des 
excédents libellés en monnaies convertibles, les prévisions de dépenses 
imputables à la masse commune des ressources figurant dans le plan à moyen 
terme approuve par le Conseil d’administration sont telles que l’encaisse en 
monnaies convertibles diminuera progressivement pour atteindre le niveau 
requis (10 $ des recettes, soit 64 millions de dollars) d’ici la fin de 1993. 
D’autre part, A’Adminiatration utilise une partie des fonda disponibles au 
titre de la masse commune des ressources pour poursuivre des programmes 
financée à l’aide de fonda supplémentaires qui n’ont pas reçu de financement 
depuis plus d’un an, conformément à la politique arrêtée par le Conseil 
d’administration. Pour ce qui est des avoirs en monnaies non convertibles, 
L’Adminiatration recherche toutes les occasions de les utiliser. Il faut 
noter cependant que ses efforts sont parfois contrariés par le manque de biens 
ou de services payables dans ces mcanaiea.” 

42. En examinant les procédures régissant l’établissement des rapporta financiers 
sur les activités au titre des prograannea , nous avons constaté qu’un nombre 
important de données comptablea étaient r&gulièrement rejetéea par l’ordinateur et 
inscrites dans un compte d’attente. Au 11 novembre 1989, 11 392 données 
représentant au total 17 millions de dollars avaient été portier sur ca compte. 
Leur répartition est la suivante 8 

DNIPAC ES1 
Inde 1,4 
Siège 7,5 

Total 17,0 
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43. On peut distinguer cinq catégories d’erreurs I 

a) Mauvais Codage$ 

b) Comptabilisation erronée des frais de transport sur achat au compte des 
demandes de fonds au lieu des demandes de matérielr . 

cl Erreurs d’ajustement> 

dl Smission de demandes de matériel par les bureaux extérieurs, non 
assorties de l’émission des bons de commande correspondants) 

e) Erreurs diverses dues à l’homme. 

44. Il est apparu que les erreurs et les incohdrences relevdes dans les dtats 
financiers tenaient au fait qu’un bureau extérieur utilisait un systhme de codage 
très diffhrent de celui .w usage partout ailleurs a 1’IJNICEF. Les erreurs relevdes 
tenaient le plus souvent à l’absence de pièces justificatives (demandes de fonds ou 
de matériel et bons de commande des bureaux extérieurs) et à ux mauvais codage dee 
opérations. 

45. Cet état de choses est rdvélateur de carences graves dans la préparation des 
données. Le redressement d’un aussi grand nombre d’erreurs est un travail pénible 
et, qui plus est, coûteux dans la mesure OÙ il requiert beaucoup d’heures de 
main-d’oeuvre et de temps-machine. Sans doute la situation s’est quelque peu 
eméliorée grâce au temps consid+rable consacr8 par la Division de la gestion 
financière à l’analyse du compte et au redressement des écritures errondes, mais le 
problème n’est au fond toujours pas résolu. Afin de garantir la fiabilité des 
données comptables, nous avons recommandé de prendre des mesures efficaces pour 
améliorer le codage des opérations et l’exactitude des donndes provenant des 
bureaux extérieurs. 

46. L’Administration nous a expliqué que le compte d’attente avait été ouvert pour 

tenir compte du décalage entre la réception des données relative6 aux paiements et 
la comptabilieation des demandes de fond6 auxqueller ceux-ci ae rapportent. Elle a 
reconnu que certaines des écriture6 pass6er à ce compte (talent erronées. La 
Comité consultatif de la gestion des res6ources en matière d’information a 6th saisi 
de la question et il a été décidé que les problèmes rencontris, notamnent en ce qui 
concerne la cohérence de6 donnée6 financière6 comptabiliséer, seraient itudiér de 
façon approfondie par le Comit6 directeur pour la mire en place du système central 
de gestion financière et de comptabilité. Entre-temps, on cherche à réroudre 10 
problème de cohérence posé par les doMées présentée6 par un bureau extérieur. 

I # 
et s de6 c 

47. En examinant les conventions et pratiques comptables, nous avons constaté que 
1’UNICEF avait fait l’acquisition de logements pour con personnel et de locaux h 
usage de bureaux qui étaient amortis du montant des loyers encaissés ou faisaient 
l’objet d’une dotation annuelle imputée au budget. Nous avons noté par ailleurs 
que, sur décision du Conseil d’administration, des immobilisations étaient amorties 
et figuraient dans les comptes pour leur valeur comptable résiduelle. Cependant, 
OIJ cours de 60x1 débat sur le budget de l’exercice biennal 1986-1987. le Conseil 
d’administration s’était rangé à l’avis du Comité consultatif pour. les questions 
administratives et budgétaires et avait décidé que les immobilisations acquises à 
partir de 1986 ne seraient pas amorties. 
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48. Au cours de nos contrôles intarimaires, nous avons noté qu'au 31 décembre 1987, 
les immobilisations, au prix d'achat, s'élevaient à 7,4 millions de dollars et les 
amortissemeds à 5,l millions de dollars, soit une valeur comptable résiduelle de 
2,3 millions de dollars. Par ailleurs, 1'UNICEF attribuait une valeur nulle aux 
locaux à usage de bureaux qu'il possède dans deux bureaux extérieurs (Dar es-Salaam 
et Santiago) et aux bâtiments OÙ il loge son personnel à Juba. Cette méthode 
comptable conduit à attribuer une valeur nulle aux inxnobilisations au terme de leur 
période d'amortissement et, partant, ne permet pas de donner une image exacte de la 
valeur des inuxobilisations de 1WNICEF dans les états financiers. 

49. Tenant compte d'une part de l'inquiétude exprimée par le Groupe des 
vérificateurs externes en ce qui concerne la très grande disparité des méthodes de 
comptabilisation des immobilisations utilisées par les organismes du système des 
Nations Unies et, d'autre part, du paragraphe 13 de la résolution 43/216 de 
l'Assemblée générale, en date du 21 décembre 1988, dans lequel celle-ci a demandé 
qu'on explore la possibilité de normaliser la présentation des états financiers et 
les politiques comptables de tous les organismes et programmes dont les comptes 
sont vérifiés, nous avons recommandé à 1'Administration - qui a accepté - de 
remplacer le tableau 11 des états financiers de l'UNICEF, qui porte sur les 
immobilisations, par un état du Fonds d'immobilisation faisant apparaître l'actif 
et le passif du Fonds, conformément à la pratique suivie par le Siège de 1'ONU. 

50. En vérifiant les états financiers de l'exercice 1986-1989, nous avons constaté 
que notre recommandation avait été appliquée et que la situation du Fonds 
d'immobilisation était présentée dans l'état VIII. Cela étant, nous avons aussi 
noté que la valeur de cinq maisons achetées dans un lieu bureau extérieur en 1989 
figurait à l'actif pour 247 397,31 dollars, soit 126 701,81 dollars de moins que 
leur prix d'acquisition, qui était de 374 099,12 dollars. Nous avons recommandé de 
procéder au redressement nécessaire pour que l'état VIII reflète la valeur exacte 
de ces actifs. 

51. L'Administration nous a déclaré que l'écart observé pouvait s'expliquer par la 
méthode de conversion utilisée dans le bureau extérieur en question, Elle a pris 
des dispositions pour pouvoir vérifier les documents concernant cette acquisition 
et, une fois déterminée la valeur exacte de ces éléments d'actif, ce qui sera fait 
en 1990, elle ajustera en conséquence l'état du Fonds d'innnobilieations. 

DEUXIEME PARTIE : m fie gestion 

titre des oro- 

I . ecution des or- 

52. Lors de notre examen de l'exécution des projets à la fin de 1989, nous avons 
constaté que sur 929 projets financés au titre des fonds supplémentaires, 
392 (42 %) avaient un taux d'exécution peu élevé et 61 (6,5 %) un taux d'exécution 
nul. (On entend par taux d'exécution faible un taux inférieur a 75 %.) S'agissant 
des projets dont le coût est imputé sur la masse commune des ressources, nous avons 
noté qu'en 1969, sur uu total de 1 367 projets dans les quatre grandes régions où 

I'UNICEP exerce des activités, 326 (24 %) avaient un taux d'exécution faible et 
62 (4,5 %) un taux d'exécution nul. On trouvera ci-après une ventilation par 
région : 

. 
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Afrique 
Amérique 
Asie 
Moyen-Orient et 
Afrique du Nord 

Total 

212 130 42 18 
66 24 5 5 
01 144 6 31 

33 . 26 a 8 
- - - - 

392 326 61 62 
- - - - 

53. Lorsque nous avons examiné les procédures d’exécution, nous avons constaté que 
dans le cas des projets dont le coût est imputé sur la masse commune des 
ressources, contrairement à celui des projets financés par des fonds 
supplémentaires, il était possible de faire preuve d’une grande souplesse dans 
l’utilisation des fonds. 

54. Dans le cas des projets financés au titre de la masse commune des ressources, 
les fonds pouvaient être réaffectés en fonction de l’évolution des priorités ou des 
difficultés d’exécution qui surgissaient dans le courant de l’année. Généralement, 
les fonds étaient réaffectés de projets qui progressaient lentement à d’autres qui 
progressaient plus vite, de façon à maximiser l’utilisation des ressources 
financiàres. Il convient toutefois de veiller à ce que des projets d’importance 
critique, dans des sones où il se présente toujours des difficultés au niveau de 
l’exécution, ne soient pas négligés. 

55. A cet égard, il convient de noter qu’un grand nombre des projets à taux 
d’exécution faible ou nul intéressent des pays d’Afrique et d’Asie, où le taux de 
mortalité infantile est élevé et où il est donc particulièrement important de 
mettre en place des servicen efficaces en faveur des enfants. Il ne fait pas de 
doute que certains des facteur6 qui font obstacle à l’exécution des projets, comme 
la réception tardive des fonds, l’absence de personnel qualifié pour les projets, 
les fluctuations monétaires et l’instabilité politique, sont essentiellement des 
faveurs externes qui échappent au contrôle des bureaux extérieurs. Nous avons 
recommandé qu’au stade de la planification, les éléments nécessaires à la mise en 
oeuvre des projets soient bien définis afin d’améliorer encore l’exécution des 
programnes. 

56. L’Administration a partagé nos vues concernant la nécessité d’améliorer 
l’exécution des programmes, ce qui constitue son principal souci. Lors d’une 
réunion récente de chefs de section, il a été convenu que le siège procéderait à 
deux époques critiques de l’année, en mars et en octobre, à un examen des projets 
dont l’exécution ne progresse pas de manière satisfaisante. L’Administration 
estimait toutefois que notre analyse de l’exécution des programmes, projet par 
projet, ne permettrait pas de bien évaluer la situation en raison de problèmes liés 
au sys tàme . Par exemple, la définition des projets et l’attribution de numéros de 
code dans le système de code de 1969 n’étaient pas bien structurées, et le système 
de groupement par programme ne correspondait pas à la structure du code, ce qui 
posait des problèmes au niveau de la budgétisation et de l’imputation des 
dépenses. En outre, le système ne permettait pas aux bureaux extérieurs de 
procéder à des réaffectations de fonds de la même façon que pour les projets 
l :nsnr’r -9. titre &. le _-_- - ^--- ..- & _..“.._G” , .Y I.I.1z.OC cv‘r”IIu“e cies ïabbources. 
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57. D'après l'Administration, le fait que de nombreux projets ont un taux 
d'exécution faible ou nul ne signifie pas nécessairement que l'exécution du 
programme de pays dans son ensemble a du retard. Dans un pays, par exemple, OÙ sur 
28 projets financés au titre de la masse commune des ressources, 12 ont un taux 
d'exécution faible et 3 un taux d'exécution nul, le taux d'exécution de l'ensemble 
du programme est de 99 %. Compte tenu des pouvoirs qui lui avaient été confiés, le 
bureau de pays a réaffecté les ressource6 au cour6 de l'année de projets qui 
progressaient lentement à des projets qui progressaient rapidement, afin de 
maximiser l'utilisation des ressources financières. En pareil cas, nous 
considérons en fait que le bureau de pays a bien gdré les ressources mises à sa 
disposition. 

56. L'Administration a conclu qu'à partir de 1990, les disquettes du Système 

mondial d'appui aux bureaux extérieurs seraient utilisées pour transmettre les 
budgets de6 programmes. Des paramètres ont également été établis afin que les 
changements mineurs touchant les activités et projets ne soient plus opérés dans le 
système du siège, afin que le personnel du siège puisse se concentrer davantage sur 
les amendements plus importants. 

59. Notre examen des dépenses au titre des programmes financés par des fonds 
eupplémentaires a fait apparaître un déficit de 4.0 millions de dollars au 
31 décembre 1989. Conformément à la politique établie, le Conseil d'administration 
de 1'DNICEF examinera chaque solde négatif pour déterminer notamment la nature et 
la cause du déficit. Le donateur concerné sera éventuellement invité à verser des 
contributions supplémentaires. S'il n'est pas versé de contribution 
eupplémentaire, les soldes négatifs seront imputés à la masse commune des 
re66ources. 

60. Nous avons également noté qu'au cour6 de la seule année 1989, des dépenses 
d'un montant allant de 5 000 à 2,5 millions de dollars et se chiffrant au total à 
8,34 millions de dollars ont été effectuée6 au titre de 101 projets financés à 
l'aide de fonds supplémentaires, alors qu'elle6 n'avaient pas été prévues dans le 
budget des projets. En ce qui concerne ces dépassements de crédit, les bureaux 
extérieurs auraient dû ajuster leurs budgets dès la réception des rapports 
informatisés du siège. Le Comité des cosxxieeaires aux comptes estime qu'il faut 
encore améliorer la planification et l'exécution des programmes afin d'éliminer ou 
de réduire au minimum les dépassements de crédit, qui, en l'absence de fonds 
supplémentaires, devront forcément être couverts par prélèvement sur la masse 

commune des ressources. 

61. L'Adrninistration a expliqué qu'une grande partie du déficit de 4‘8 millions 
de dollars se rapportait à des exercices antérieurs. Elle a décrit un certain 
nombre de mesures qui avaient été prises pour améliorer le système d'établissement 
de rapports sur les activités au titre des programmes, notamment de nouvelles 
procédures pour la clôture des comptes. A compter de 1990, il sera possible de 
procéder plus rapidement et de façon plus précise au rapprochement des données des 
bureaux extérieurs et du siège, grâce à une modification du logiciel utilisé. 
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62. Nous avons noté qu’au cours de la période allant de 1982 é 1988, le montant 
total des recettes de 1’UNICEF a augmenté de 88 $, alors que se8 effectifs n’ont 
augmenté que de 44 %. Cette disparité est encore plus accentuée ai l’on observe 
que le nombre de fonctionnaires chargée de fonctions de gestion et de fonctions 
opérationnelles n’a augmenté que de 18 % au coure de la pAriode coneidérde. Compte 
tenu de l’augmentation du volume de travail, 1’UN~CEF ne disposait pas du personnel 
d’appui nécessaire pour aeeurer une bonne exécution des progrannnee et la miee en 
oeuvre des politiques de fond. Ce problème est particulièrement grave dans 
certaines sections des divieione opérationnelles (Bureau de la gestion 
administrative, Bureau de la vérification interne des comptes). 

63. La situation actuelle pourrait encore s’aggraver si les etratdgiee envisagées 
pour les années 90 deviennent opérationnelles. Compte tenu de la politique de 
décentralisation de 1’UNICEF en vertu de laquelle des pouvoirs sont déléguée du 
siège aux bureaux extérieure, ainsi que de la souplesse associée aux opérations de 
l’UNICEP, noue estimons qu’il eera impossible d’assurer une exhution efficace de8 
programmee en l’absence d’une supervision et d’un contrôle ad6quate du eibge. 
A cet égard, noue eetimone que la croieeance de 1’UNICEF devrait e’accompagner 
d’une augmentation adéquate de ees reseourcee en personnel, en particulier dans les 
divisions opérationnelles du siège (Division de la gestion financi&re, Division du 
personnel, Gestion dee ressources en matière d’information, Division des 
approvisionnements, Bureau de la gestion administrative et Bureau de le 
vérification interne des comptes) pour accroître la productivité. Noue avons donc 
recommandé la création d’un comitd de gestion chargé d’évaluer les besoins en 
ressources humaines de toutes les divisions opérationnelles, dont le rapport 
pourrait servir de base eu renforcement de8 effectifs deeditee divisions. 

64. L’Adminietration a déclaré, qu’à l’heure actuelle, le Comité de le 
planification et de l’examen du budget examine, compte tenu des reeeourcee 
disponibles et des priorités identifiées, les demandes de postes supplémentaires 
présentées par les divers services. Toutes les propoeitione concernant la création 
de nouveaux postes contenues dans le plan à moyen terme et les directives 
budgétaires internes seraient présentier au Comité pour examen, et les 
recommandations concernant le r-nforcement de8 division8 opérationnelles feraient 
l’objet d’un examen attentif. 

65. 11 est ressorti de notre vérification que dans quatre villes eiègee, lee 
dépenses avaient dépassé de 544 300 dollars au total (30 0) les allocations de 
crédits budgétaires. De manière analogue, dans huit bureaux extérieure, le8 
dépenses avaient dépassé de 486 200 dollars (17 %) le montant total des fonds qui 
leur avaient été allouée au titre des centres de coût Frais généraux de 
fonctionnement et Dépenses de personnel. 

66. Nous avons observé que le système d’information qui fournissait des rapporte 
périodiques sur les crédita -1loués aux diverses divisions et eections de même 
qu’aux bureaux extérieurs éta-t lent et inefficace. Vu le retard avec lequel les 
bureaux extérieurs présentaient leurs états de dépenses, les rapports mensuels sur 
l’oy&cctica s= b!J<get c’ft=iCnt p38 &t&l:s en temilps YGuiü, Ce qui empêchait tout 

contrôle efficace des dépenses. Il conviendrait d’ameliorer le systéme de contrôle 
de l’exécution du budget. 
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67. L’Administration a donné les raisons des dépassements de crédit observés et 
indiqué qu’elles avaient été présentées au Comité de la planification et de 
l’examen du budget. Nous estimons que les bureaux extérieurs seront mieux à même 
de contrôler leur6 budgets respectifs lorsque le Système de contrôle du budget des 
bureaux extérieurs qui vient d’être mis en place sera pleinement opérationnel. 
Nous avons appris par ailleurs qu’un Système de contrôle du budget avait été mis en 
place à New York en vue d’améliorer le contrôle de l’exécution du budget par les 
diverses divisions et sections du siège. Le Comité des commissaire aux comptes est 
d’avis que ce nouveau système serait encore plus efficace s’il était mis sur 
l’ordinateur central ou un programme spdcial pourrait alerter les services 
compétents lorsque les dépenses dépassent les allocations budgétaires. 

, 
de la tresorerie 

66. Notre examen des procédures suivies en matière de comptabilisatioa des 
contributions versées a fait apparaître qu’en raison de l’insuffisance des 
informations fournies par les donateurs, les fonds n’étaient pas immédiatement 
encaissés et comptabilisés, ce qui retardait l’utilisation efficace des 
contributions. 

a) A la Section des finances, nous avons noté que les reçus étaient délivrés 
avec deux semaines à huit mois de retard, principalement parce que les donateurs ne 
spécifiaient pas à quelle fin leurs contributions devaient être utilisées. Les 
reçus ont été délivrés en retard dans 275 cas et dans 142 cas le retard a été 
supérieur à deux semaines. Ceci constitue une violation des dispositions de 
l’alinéa a) de la règle 111.5 de l’article XI du Règlement financier et règles de 
gestion financière de I’UNICEF qui stipule que “tout encaissement donne lieu à la 
délivrance d’un reçu officiel à la date de 1'encaissement"t 

b) Par ailleurs, au 19 octobre 1969, un montant total de 23,4 millions de 
dollars avait été reçu, sans qu’aucune information précise n’ait été fournie quant 
à l’utilisation de ce don. Le montant en question a donc été porté à un compte 
d’attente en attendant que les donateure fournissent des informations adéquates 
quant à l’utilisation des fonds. Un faible pourcentage seulement du montant total 
inscrit au compte d’attente datait d’avant juin 1989, mais le nombre de fonds non 
identifiés n’a cessé d’augmenter tous les mois depuis lors. 

69. Bien que 1’UNICEF ait systématiquement cherché à s’informer des intentions des 
donateurs en ce qui concerne l’utilisation des fonds en question, les donateurs 
n’ont pas toujours communiqué rapidement les informations pertinentes. Pour 
faciliter l’exécution des programmes, il est essentiel que les fonds disponibles 
soient immédiatement identifies et utilisés efficacement. Nous avons donc 
recommandé que dans le cadre des activités d’appel de fonds, l'UNICEP rappelle aux 
donateurs éventuels qu’il est essentiel qu’ils fournissent des informations 
suffisantes au sujet de leurs dons pour en faciliter la comptabilisation, 
l’encaissement et l’utilisation. A cet égard, nous avons suggéré qu’une formule 
type soit mise au point et présentée aux donateurs éventuels, indiquant la date à 
laquelle la contribution est versée, le nom du donateur, le montant de la 
contribution et son objectif. Les donateurs pourraient qtre priés de remplir ces 
formulaires chaque fois qu’ils font des dons à l’UNICEP. 
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10. L’Administration a partagé nos vues et souscrit à nos recommandations, et a 
déclaré qu’elle avait des contacts suivis avec les donateurs qu’elle informait 
systématiquement de la nécessité de fournir des informations suffisantes quant à 
l’utilisation de leurs dons. L’Administration déterminerait quels donateurs 
pourraient être encouragés à fournir des informations précises sur ‘une formule 
type. Les donateurs continueront d’être encouragés à porter sur une formule type 
des informations précises concernant notamment l’objectif de leur contribution. En 
outre, compte tenu de la nature des retards, 1’Administration envisagerait la 
possibilité de délivrer des reçus temporaires indiquant seulement le montant et la 
date du don, en attendant de pouvoir délivrer des reçus plus complets aus donateurs. 

71. Nous avons observé des retards allant de quatre jours à sept mois dans la 
délivrance de reçus officiels pour les fonds d’affectation spéciale (comptes 
spéciaux) reçus par le Bureau financier. Contrairement aux règles en vigueur, on 
laissait les fonds s’accumuler, des reçus n’étant délivrés que certains jours 
spéciaum. Pourtant, les comptes spéciaus, auxquels sont inscrits les fonds versés 
au titre des achats remboursables, y compris les avances pour les jeunes 
administrateurs et d’autres recettes diverses, étaient tous clairement identifiés. 
Les retards survenus dans la délivrance de reçus pour les sommes en question ne 
semblaient donc pas justifiés. 

72. En 1969, le montant total des fonds versés au titre de comptes spéciaux pour 
lesquels des reçus n’ont pas été délivrés immédiatement s’établissait comme suit : 
30,l millions de dollars des Etats-Unis, 1,5 million de DM, 143,6 millions de yen, 
0,5 million de dollars canadiens, 1 million de markka, et 24 100 couronnes 
suédoises. Nous avons également observé qu’avec le nouveau système central de 
comptabilisation qui doit être mis en place en 1990, les reçus seront établis par 
ordinateur pour les contributions et les annonces de contributions, mais pas pour 
les comptes spéciaux. Nous avons recommandé que tout le syst&ne d’établissement de 
reçus soit rationalisé pour assurer l’encaissement immédiat des sommes reçues par 
l’UNICEP, conformément aux dispositions du règlement financier et règles de gestion 
financière. 

73. L’Administration a fait observer qu’il ressortait de son analyse que des reçus 
sont délivrés pour plus de 60 a des fonds dans un délai d’un mois et pour plus de 
90 % des fonds dans un délai de deux mois. Lorsqu’il s’écoulait plut de deux mois, 
c’était généralement parce qu’on ne disposait pas d’informations suffisantes sur 
les avis de crédit. L’Administration a expliqué en outre que si les reçus 
n’étaient délivrés que certains jours “spéciaux”, c’était parce que le 
fonctionnaire responsable de cette opération était surchargé de travail. Bien 
qu’il ne soit pas prévu d’automatiser dons un avenir proche la délivrance des reçus 
concernant les comptes spéciaux, la tâche du fonctionnaire chargé de cette 
opération sera considérablement allégée lorsque le système qu’il est proposé de 
mettre en place pour les contribution6 à recevoir fonctionnera pleinement. 

. . s Paiemwcioe de certv 

74. Lors de notre examen des procédures de décaissement, nous avons constaté que 
certains paiements, en particulier pour les loyers et les factures de téléphone, 
n’étaient pas effectués à des dates permettant de tirer pleinement parti des délais 
de paiement accordés. A cet égard, en septembre 1969, un montant de 
154 339,50 dollars avait été versé à la United States Leasing Corporation en avance 
30 4 à 20 :,...s-..  ̂

,“a-“. Dc mcmc, üii nûi;tâïzt tüts: de 353 363,52 doiiars avait été versé à 
New York Telephone en avance de 2 à 13 jours. 
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75. Nous avons recommandé que les factures soient payées au dernier moment et que 
les sommes correspondantes soient placées à court terme pour les rentabiliser au 
maximum. 

76. L'AdministratAon a déclaré que la Caisse avait reçu pour instruction 
d’examiner avec soin la date à laquelle les factures devaient être payées. 
Toutefois, pour ne pas courir le risque de manquer une échéance. les chèques 
seraient émis dans la plupart des cas une semaine environ avant la date à laquelle 
le paiement correspondant est dû. Il sera également tenu compte de ce secteur du 
contrôle financier dans la conception et les spécifications du nouveau système qui 
doit être élaboré en 1990 pour les sommes à payer. 

77. Lorsque nous avons eaaminé les contrats relatifs aux services de consultants 
qui ont été conclus dans les bureaux extérieurs, il est apparu que, dans un petit 
nombre de cas, des bureaux extérieurs avaient recruté des experts et des 
consultants pour des tâches qui, h notre avis, auraient pu être accomplies par des 
fonctionnaires permanents de 1’DEICEF. On peut citer à cet égard les exemples 
ci-après : 

a) Un consultant a été recruté pendant 62 jours en vertu d’un contrat de 
louage de services comme éditeur pour préparer l’analyse de la situation du Fonds 
en 1988 et pour mettre au point les textes soumis à l’UNICEP pour examens 

b) Dans un autre pays, un consultant a été recruté pour contrôler les stocks 
de fournitures et établir le rapport correspondant; 

c) Un consultant a été engagé pendant 42 jours en 1989 pour procéder à une 
vérification financière et opérationnelle d’un bureau de l’DNICEF, conformément aux 
normes acceptées en matière de vérification. Le même consultant avait déjà eu deux 
contrats en 1987 pour la même tâche. 

76. Dans les deux premiers car, nous estimons que les tâches en question auraient 
très bien pu être accomplies par le personnel permanent de 1’DEICEP. Nous avons 
donc recommandé que, pour réduire lea coûts, les bureaux extérieurs soient 
encouragés à faire appel au personw: de l’organisation pour l’exécution de tâches 
qui ne nécessitent pas de compéten.. s spéciales. L’Administration a déclaré qu’en 
raison de l’augmentation du volume de travail et de demandes inattendues des 
gouvernements, 1’DNICEF ne disposait pas toujours du personnel nécessaire pour 
répondre en temps voulu aux demandes qui lui étaient adressées et devait donc 
s’assurer les services de candidats extérieurs qualifiés pour exécuter les tâches 
en question. 

79. En ce qui concerne le troisième exemple, nous reconnaissons qu’en raison de 
l’augmentation du volume de travail du Bureau de la vérification interne des 
comptes résultant de l’expansion des activités opérationnelles de l’UNICEP, il 
était nécessaire d’engager un consultant pour prêter main-forte au personnel du 
Bureau, Toutefois, comme les tâches de vérification sont des tâches courantes et 
qu’il est peu probable que le volume de travail diminue, nous avons recommandé que 
des mesures soient prises pour étoffer les effectifs du Bureau de la vérification 
interne des comptes. 
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00. L’Administration a déclaré que, bien que l’expansion des activités 
opérationnelles de l’UNICEP ait entraîné une augmentation du volume de travail du 
Bureau de la vérification interne des comptes, c’est essentiellement en raison du 
nombre de postes vacants au Bureau qu’il avait fallu engager un consultant en 1967 
et en 1989. En pareil cas, on s’efforçait de procéder aux vérifications voulues en 
faisant appel à des consultants qualifiés et expérimentés, notexunent des 
vérificateurs retraités. Conformément aux recommandations du Comité des 
commissaires aux comptes, des efforts sont en cours pour pourvoir les postes 
vacants. 

’ I ont q&te 1 IJUX 

81. Lorsque nous avons examiné les procédures touchant la cessation de service, 
nous avons constatd que 14 fonctionnaires qui avaient ces& de travailler pour 
1WNICEF devaient b l’Organisation diverses sommes représentant un montant total de 
25 059,60 dollars. Nous avons noté que, dans deux cas, les intéressés avaient 
perçu des montants en trop au titre de leur traitement, que dans deux autres cas, 
les indemnitds pour charges de famille et l’indemnité pour frais d’études avaient 
été mal calculées, et que dans les 10 derniers cas, les fonctionnaires devaient à 
l’Organisation des montants supérieurs au solde des versements auxquels ils avaient 
droit à la cessation de service, après le paiement de l’avance de 90 % en espèces. 

82. Conformément aux procédures en vigueur concernant la cessation de service, 
tout montant dû par un fonctionnaire à la date de sa cessation de service et les 
frais de d&n&ragament de ses effets personnels en sus du montant remboursé par 
l’organisation devraient être déduits de l’avance de 80 % en espéces. Nous avons 
donc conclu que les informations pertinentes n’avaient pas été cosxeuniquées corxne 
il fallait avant que le versement de l’avance de 80 0 soit autorisé. 

03. Pour assurer le recouvrement intégral, avant la cessation de service, de 
toutes les sommes dues par les fonctionnaires qui quittent l’organisation, nous 
avons recommandé que les procédures en vigueur concernant la communication 
d’information sur les montants en question avant le versement de l’avance de 80 0 
soient strictement respectées. 

04. L’Administration a reconnu que dans certains cas, les informations disponiblea 
n’étaient pas suffisantes pour justifier le versement de l’avance de 80 % au moment 
de la cessation de service et qu’il fallait rectifier la situation. Elle a déclaré 
en outre que les efforts en cours pour modifier la structure des comptes relatifs 
au perronnel devraient permettre de remédier au problème observé. En ce qui 
concerne le recouvrement des montants dus , nous avons appris que dans plusieurs 
cas, le problème avait déjà été réglé, et que les fonctionnaires avaient remboursé 
les montants qu’ils devaient. 

des a- 

85. Aux termes de la règle de gestion financière 112.33 de l’UNICEP, “le 
Contrôleur détermine les types de fournitures, de matériel et autres biens qui sont 
comptabilisés ainsi que la nature et la portée des comptes à tenir aux fins des 
présentes règles. Cette comptabilité est tenue tant pour le siège que pour les 
bureaux extérieurs et établit une distinction entre &es fournitures, le matériel et 
les autres biens qui appartiennent à l’UNICEP et ceux qui lui ont été confiés”. 
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86. Il ressort de notre examen de la comptabilité matières que le siège ne tient 
pas à jour de liste de base des fournitures, véhicules et autres biens qui se 
trouvent dans les bureaux extérieurs. Au cours des visites que nous avons 
effectuées dans certains bureaux extérieurs, nous avons constaté que dans certains 
cas, des véhicules de 1’IJNICEF avaient été prêt86 à des services et à des 
particuliers sans qu’aucun accord eût été conclu quant à la durée du prêt et à 
l’entretien des véhicules. 

87. La valeur des stocka, véhicules et fournitures dans 28 bureaux (sur 96) a été 
estimhe à 6 millions de dollars au 31 décembre 1989. La valeur totale des 
véhicules, fournitures et autres biens dans les divers bureaux extérieurs de 
1’UNICEF dans le monde eatier se chiffrerait doac à plusieurs millions de dollars. 
Il est donc nécessaire que le siège à New York tienne un inventaire de tous les 
biens appartenant à l’UNICEP, à des fins de contrôle, dans la mesure où la valeur 
des différents articles, y compris les ordinateurs, n’apparaît pas dans les états 
f inaaciers. 

88. Nous avons recommandé que chaque année à la fin du mois de décembre, chaque 
bureau extérieur présente au siège de New York une copie de soa inventaire, afin 
qu’il soit intégré à un inventaire global dans le système informatique. Il 
faudrait envisager par ailleurs de procéder è un contrôle centralisti de certains 
articles particulièrement “intéressants”, comme les ordinateurs et les véhicules. 

09. L’Administration a répondu que le contrôle des stocks des bureaux extérieurs 
avait été confié aux chefs de ces bureaux par l’instruction administrative 
No 348/Rev.l, de 1984. Aux termes de l’instruction actuellement en vigueur, chaque 
bureau extérieur doit procdder régulihement à un inventaire et rendre compte au 
siège de la valeur totale du matériel non consomptible à la fin de décembre, aux 
fins de son iacorporatioa dans un inventaire global. Compte tenu de la 
décentralisation des opérations de lWNICEF, la structure de base du système actuel 
de contrôle des stocks semble appropriée. Ce système pourrait toutefois être 
réexaminé, selon que de besoin. 

90. Aux termes de la section 8.4.1 [alinéas 1) et iv)] du chapitre 2 du Manuel de 
la Division des fournitures, les commandes d’une valeur inférieure à la limite 
de 40 000 dollars prévue pour UNIPAC (Copenhague) seront réputées dépasser cette 
limite si la valeur totale de toutes les commandes passées à un même fournisseur au 
cours d’une période de 30 jours est supérieure à 40 000 dollars. En pareil cas, 
toutes les commandes pasrées au fournisseur considéré pendant la période visée 
doivent être présentées pour examen au Comité de contrôle des marchés. D’après la 
section 8.3.3 [alinkas a) à e)] du chapitre 2 du Manuel, cet examen a pour but 
d’assurer que les intéréts de 1’UNICEF sont bien protégés et que les procédures 
d’achat concernant les marchés proposés sont conformes aux directives applicables 
ea la matière et aux règles d’une gestion prudente. 

91. Sur un total de 56 commandes portant sur un montant inférieur à 40 000 dollars 
et passées à divers fournisseurs à différents moments, 20, dont la valeur dépassait 
la limite fixée, ont été examinées pour voir si les critères ci-dessus étaient 
respectés. Nous avons noté que dans la moitié des cas, les commandes en question 
n’avaient pas été soumises au Comité de contrôle des marchés conformément aux 
règles établies, principalement parce qu’il avait été difficile de vérifier la 
vaieur cumuiativo totaie des cliver Yes r;u1~11aïïder3. 
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92. Nous avons recommandé la mise au point, dans le système de base de données 
relatives aux achats, d’un progrannne permettant d’appeler l’attention des 
fonctionnaires charg6s des achats, au stade de l’établissement des commandes, sur 
toute situation où la valeur totale des commandes passdes auprb d’un fournisseur 
déterminé approche ou risque de ddpasser la limite de 40 000 dollars au cours de 
toute période de 30 jours. L’Administration a accepte cette recommandation. La 
mesure proposée permettrait d’assurer le respect systdmatfque de la procédure de 
contrôle interne envisagée dans le Manuel, en ddpit de la difficultd que présente 
le contrôle de multiples commandes portant sur des montants peu élevés. En 
attendant, il a été convenu que les fonctionnaires ohargde des aohats auraient pour 
instruction de suivre chaque situation en enregistrant les commandes à la main. 

. des but- 

93. Lorsque nous avons visité, dans l’un des bureaux exthieurs, un entrepôt où se 
trouvaient des médicaments et du matériel appartenant à lWNICEF, nous avons noté 
que la date limite d’utilisation de 21 900 sachets de chlorure de sodium Senasol 
(0,9 % WV mis) entreposés depuis plusieurs mois avait dtd dépassée selon le cas en 
août et octobre 1959. Par ailleurs, 2 500 flacons de solution intraveineuse de 
dextrose livrés à l’entrepôt en novembre 1987 et dont la date limite d’utilisation 
était juillet 1990 n’avaient pas été utilisés. Le pharmacien responsable a déclaré 
qu’il ne savait pas que des médicsments et du matériel de 1’UNICEF dtaient 
entreposés à cet endroit. 

94. Il semblait donc que ces articles aient été confiés par erreur à la garde d’un 
employé de l’entrepôt (magasinier) qui, au moment de notre visite, était en 
vacances. Les dossiers concernant l’entreposage de médicaments et de matdriel 
appartenant à l’UNICEP étaient placés sous sa garde personnelle et n’ont pas pu 
être examinés. Dans le m&ne bureau extérieur, un nombre important d’articles non 
consomptfbles coûteux qui avaient été achetés localement en 1959 ne figuraient pas 
sur l’inventaire tenu par 10 bureau. 

95. Nous avons recommandé que des mesures soient prises en vue de la conclusion 
d’un arrangement officiel adéquat avec la direction de l’entrepôt pour la garde des 
médicwnentr et du matériel appartenant à I’UNICCF. Nous avons igalement recoumnandé 
que les médicsmsnts dont la date limite d’utilisation était proche soient 
distribués pour évitsr une perte totale. 

96. L’Administration a indiqué qu’un nouveau bureau do pays avait été établi pour 
faciliter les opérations de l’UNICEP dans le pays concerné. Elle itait en train 
d’examiner la situation et prendrait les mesures appropriées pour que l’anomalie 
constatée ne se reproduise pas. 

91. Nous avons constaté que l’UNICEP avait dépensé un montant de 1,3 million de 
dollars en sus du plan d’opérationa initial au titre d’un projet de construction de 
logements destinés au personnel national affecté aux projets. Nous avons appris 
que ces travaux avaient été entrepris à la demande du qouvernement pour permettre 
au personnel de bien suivre l’exécution des projets. Nous avons estimé toutefois 
qu’il était nécessaire de conclure un accord approprié, ou d’établir d’autres 
documents pour confirmer officiellement la participation de I’UNICEF à un projet 
$,Jpp^~~“C S!+e7 onn.omm-ne f<nanr4ar r,.ee: :mn.-.rcrnc --‘~-~--“--- ---____--- __““_ -...=-*----. 
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98. Aux termes de aon mandat, l’UNICEP ea. tenu de contribuer à l’ex6cution de 
programmes bénéficiant directement aux enfante et aux feaunea. Nous avons donc 
approuvé la recommandation formulée par lea vkifiaateurs internes des comptes de 
l’UNICEP tendant à ce que l’UNICEP évite d’entreprendre des projeta de grande 
envergure dceaaitant des reaaouraea financi&rea aonaiddrablea lorsqu’il n’est pas 
certain d’obtenir des contributions de contrepartie. 

99. Dans sa réponse, 1’Adminiatration a maintenu que l’appui qu’elle avait fourni 
en vue de la construction de logements destin88 au personnel des projeta, avait 
conaid&ablement contribu a faciliter l’exdcution et le suivi des projeta dans le 
paya hâte. Elle a déclard en outre que ai l’UNICEF, de manihre g6n8raler 6vite de 
participer à des projeta de construction, il avait, dena des cas exceptionnels, 
entrepris de telles activités ai le succès du programme risquait, autrement, de se 
trouver compromis. 

100. L’ABniniatration a néxnmoina réexaminé sa politique d’appui aux activités de 
construction et publié une directive tendant à ce que de telles activités ne soient 
entreprises qu’en cas de nécessité absolue. Noua avons également appris que la 
situation due à l’ebaence d’accord avait 6té r6gularia6e par un dchange de lettres 
avec le gouvernement concerd. 

101. L’accord entre le gouvernement d’un paya hôte et 1’UNICEF stipule notamment 
que le gouvernement accepte de prendre toutes les dispositions n~ceaaairea en vue 
de la réception, du déchargement, de l’entreposage, du transport et de la 
distribution des fournitures provenant du Fonda et de prendre à sa charge toutes 
les dépenses opérationnelles et d’administration correspondantes. Noua avons 
toutefois constaté que l’UNICEP avait payd l’équivalent de 30 793,25 dollars à des 
vendeurs et à des organisations de transport au titre du fret, de la manutention et 
de l’entreposage de fournitures. 

102. Noua avons estimé qu’aux termes de l’accord de base, I’UNICEF n’avait pas à 
effectuer de tels paiements. Noua avons reconnnandé que le montant en question soit 
recouvré et que les termes et conditions de l’accord soient strictement respectés. 

103. L’Adminiatration a déclaré que pour que l’exécution du prograamne ne soit pas 
reterdie du fait que les reaxourcea fournies par le gouvernement kafent 
insuffisantes, l’UNICEF, en consultation avec le donateur, avait décidé de couvrir 
lex dépenses en question dans des cas exceptionnels. Dea efforta étaient en cours 
pour obtenir le remboursement du montant conaidérh par le gouvernement binificiaire. 

de vo- 

I d’un w au m 

104. Notre examen a fait apparaître qu’en juin 1988, l’opération Cartes de voeux à 
Genève avait lancé un appel d’offrea en vue de la fourniture d’agendaa de poche. 
Une erreur a été relevée par la suite aussi bien dans les spécifications de 
l’article que dans l’échantillon joint. En conséquence, les spécifications ont 6th 
modifiées et un nouvel appel d’offrea a été adressé aux cinq aoumiaaionnafrea 
offrant les conditions les plus avantageuses. 
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105. Toutefois, comme les comités nationaux intéressés tenaient absolument à ce que 
les articles en question soient livrés à une date précise qui ne laissait pas un 
délai d’exécution suffisant, les deux soumissionnaires offrant les meilleures 
conditions n’ont pas pu prendre la commande d’urgence parce qu’ils ne pouvaient pas 
respecter les délais fixés. Le marchd a donc étB ettribu au troisihme 
soumissionnaire pour un montant de 261 120 dollars, soit 25 500 dollars de plus que 
la soumissioa la moine élevée. Un rapport d’évaluation a montre que 16,9 % 
seulement des articles avaient 6th livrds deux semaines aprhs la date convenue. Le 
reste avait été livré avec sept semaines de retard. Le montant suppldmentaire de 
25 500 dollars payé pour obtenir une livraison rapide n’dtait donc pae justifid. 

106. Pour améliorer le6 procédures d’achat , nous avons recommandé que le6 services 
passant une commande veillent h toujours ménager des d6lais d’edcution suffisants 
pour que de6 articles de qualité puissent être obtenus bars le6 meilleurs dallais et 
au meilleur prix. 

107. En outre, il faudrait apporter le plus grand soin à la conception des produits 
et à l’établiseement des spdcifications. 

106. L’Administratioo a reconnu qu’il fallait éviter les augmentations de coût 
chaque fois que possible. Elle a expliqué toutefois que la connnande en question 
avait 6td passde dans le cadre d’une opération d’appel de fonds, soit une actfvith 
nouvelle. Le6 normes initiales avaient donc dû être réexaminée6 compte tenu des 
normes des comités nationaux qui passaient la commande. 

109. Nous avons constaté que plusieurs modifications affectant à la fois les dates 
de livraison et les prix avaient été apportées à de6 ordres de production après 
l’adjudication de6 marchés correspondants. En examinant 10 cas choisis au hasard, 
nous avons conetaté que de6 bons de cc666ande avaient 6th modifiés jusqu’b 15 fois 
après leur émission, et que les délais de livraison avaient été allongés de 5 à 
3 5 semaines, Dan6 un cas, la valeur finale de la commande modifiée était 96 fois 
plu6 élevée que celle de la commande initiale. Néarnnoins, le montant total payé 
était dan6 les limites de l'offre la plus avantageuse approuvée par le Comité de 
contrôle de6 marchés’ La valeur d'une commande est passée de 2 556 francs suisses 
à 84 933,50 fKMC6 SUiSSeS. 

110. Nous sommes conscient6 que les responsables de l'opération Carte6 de voeux 
sont soucieux de produire en tout temps de6 article6 cornmercialisabler, et que, de 
ce fait, il6 sont peut-être prêt6 à accepter de6 modifications aussi nombreuses de6 
commandes. Il nous semble cependant qu’en procédant à do6 modification6 aussi 
fréquente6 après l’adjudication de6 marchés, on va à l'encontre de6 objectif6 mêmes 
de l’appel à la concurrence, car il nous paraît douteux que de6 fabricants offrent 
de6 condition6 plus avantageuses pour de6 marché6 portant sur de plus faible6 
qU8IltitéS. Nous avons donc souligné qu'il n’est pas toujours possible d'obtenir 
le6 conditions le6 plus avantageuses en se référant uniquement aux coûts unitaires 
fixé6 dans le pa66é. 

111. Noue (IVOn6 appris que les offres étaient fondée6 sur le volume global prévu 
d'après 106 projections KelatiVe6 aux VenteS. En ce qui concerne le6 commande6 
intéressant divers pays, un amendement a été établi pour chaque pays. conformément 
à la pratique suivie par l'opération Cartes de voeux depuis de nOmbr6U666 annéeS. 
L'Administretion a reconnu que les considérations de volume sont tiès importantes 
pour obtenir de6 prix moins éleVéS. Elle nous a donné l'assurance qu'elle 
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étudierait la possibilité de renégocier les coûts avec le fournisseur si le volume 
dépassait les quantités approuvées par le Comité de controle des marchés. 

. . 
de la r@s de mfinanciere u 

112. Comme l’Assemblée g&nérale l’a demandé dans sa résolution 441183 du 
19 décembre 1989, le Comité des commissaires aux comptes a réexaminé l’application 
de la règle précitée. Nous avons noté que le principe de la responsabilité 
persotielle envisagé dans la règle de gestion financière 114.1 de l’Organisation 
des Nations Unies est également énoncé pleinement dans le règlement financier et 
règles de gestion financière de 1WNICEF (règles 103.1 et 103.2), entré en vigueur 
le ler janvier 1988. 

113. Lors de notre examen des cas de fraude et de fraude présumée au cours de 
l’exercice biennal, nous avons constaté que des fonctionnaires s’étaient rendus 
coupable6 de divers actes indélicats, allant du vol de petites sommes d’argent et 
d’autres articles à la falsification de pièces concernant des décaissements aux 
fins de percevoir des montants auxquels ils n’avaient pas droit et au détournement 
de bons d’essence. 

114. Dans tous les cas, les fonctionnaires concernés ont été renvoyés et les 
montants ont été récupérés sauf dans un cas, où l’affaire est en cours. Il 
semblerait donc que 1’UNICEF ait appliqué de manière adéquate la règle de gestion 
financière 114.1 et exercé une discipline financière efficace. 

. 
de ~p~pm~s a recevoir au c-te des or-6 et perte& 

115. L’Administration nous a informés qu’après consultation des bureaux de I’UNICEF 
et, le cas échéant, des donateurs, les recettes avaient été ajustées pour faire 
ressortir la réduction des comptes. Des sommes à recevoir de gouvernements et 
d’organismes non gouvernementaux, d’un montant total de 5,3 millions de dollars, 
ont été passées par profits et pertes au cours de l’exercice biennal 1988-1989. 
Sur ce total, 500 000 dollars concernaient la masse commune des ressources et 
4,8 millions de dollar6 les fondu supplémentaires. En outre, un montant total de 
185 990 dollars correspondant à des sofmms à recevoir au titre d’exercices 
précédents a été passé par profits et pertes au titre de l’opération Cartes de 
voeux en 1988-1989. 

116. En outre, nous avons été informés qu’un montant de 1.9 milLion de dollars 
avait été passé par profits et pertes pour diverses pertes, lr8 million de dollars 
représentant la valeur de fournitures Péri&es au Centre d’achat et de distribution 
de 1’DNICEF a Copenhague. 

I I 
Çias de fraude ou de fraude 

117. Le Comité a été informé de trois cas de fraude en 1969. Dans deux de ces cas, 
des mesures ont été prises rapidement pour éviter toute perte et, dans le 
troisième, on essaie de récupérer les fonds par prélèvement sur les sommes dues au 
fonctionnaire. Les fonctionnaires en cause ont été renvoyés ou ont cessé de 
travailler pour 1’WICEP. 
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118. Le suivi des questions eoule~ées dans le rapport sur la vérification aes 
comptes de l’exercice 1907 1/ a montré que la plupart aes recommanbations avaient 
été appliquées. Des mesures supplémentaires devaient toutefois être prises dans 
quelques cas. qui ont été mentionnés dans le présent rapport. 

119. Le Comlité aes commissaires aux comptes ae l'Organisation des Nations Unies 
tient à remercier le Directeur général, ses collaborateurs et leur personnel au 
concours et de l'aide qu'ils lu1 ont apportés. 

(siggé) 0. T. PRBMPEH 

, 1-t de la B de veriffcation 

(Si.g&&) Eufemio C. DOMINGO 

, , de la Cour feu des w , I . de las 

(S&&) Heinz Günter ZAVELBERG 



III. OPINION DES COWISSAIRES AUX COMPTES 

Nous avons examiné les états financiers ci-après, numérotés de 1 à VIII, 
dûment identifiés, ainsi que les tableaux y  relatifs du Fonds des Nations Unies 
pour l’enfance pour l’exercice terminé le 31 décembre 1989. Nous avons notamment 
effectué un exameti général des méthodes comptables et procédé aux vérifications par 
sondage des écritures comptables et autres pièces justificatives que nous avons 
jugées nécessaires en l’occurrence. 

A la suite de cet examen, notre opinion est que les états financiers rendent 
bien compte de la situation financihre au 31 décembre 1989 et des opérations 
réalisées pendant l’exercice terminé à cette date. 

Les états financiers ont été Blaborés conformément aux principes comptables 
établis, qui ont bté appliqués de façon à être compatibles avec les méthodes 
suivies lors de l’exercice financier précédent, et les opérations réalisées ont été 
conformes au règlement financier et aux autorisations des organes délibérants. 

tes du m 

(-1 0. T. PREMPEH 

(&&&) Eufemio C. DOMINGO 

(w) Ueins Günter ZAVELBERG 



IV. ETATS FINANCIERS POUR L'=RCICB BIEISIOAL TEEblINE LE 
31 DECEMBRE 1989 
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EPAT II 

Etat comparatif de l’actif et du passif et du solde des fonds 
au 31 dhmbre 1999 et au 31 dhembre 1987 

(W dollars des Etats-Unis) 

1969 1987 

ACTI? 

Diaponibilit& (tableau 3) 310 797 592,19 191 712 515,15 
Contributions i reoevoir : 

Pour l'exercice en cours et dee 
exercices antdrieurs 

Pour des exercices ultkieurs 
Comptes ddbiteurs, avanaes et d&&s 
Stocks 
Chargea paydea d’avance au titre de 

l%p&ation Cartes de voeux et 
d'opkatione connexes 

Imobilieationa 

(tableau 4) 222 870 613,22 169 182 992,06 
(tableau 8) 53 154 261,35 135 519 485124 
(tableau 6) 129 319 634,13 40 609 516,25 
(tableau 7) 34 252 555171 43 859 940,74 

(note 4) 
(note 17) 4 329 001,02 

15 267 MO,76 
2 491 762147 

TOTAL, ACTIF 754 723 657,62 598 644 092167 

Contributions annoncdes et vera6ea 
d’avance pour des exercices ulthieurs 

Recettea comptabilie~es d’avance au 
titre de l’cphation Carte de voeux 
et d’cphations connexes 

Comptes cr&iteurs et autres engagements 
non rbgl6r 

(tableau 8) 59 357 193,39 152 482 287,67 

13 042 757,14 

(tableau 9) 

11 997 617,73 

44 469 883152 37 756 739.60 
Comptes apkiaux : 

Achats et aervicea divers (tableaux 10.1 
et 10.2) 

TmAL, PABSIP 

SOLDE brn mms 

TOTAL, PASSIF ET SOLDE D= FDND6 

(<tat III) 

59 636 849,34 

175 461 543.98 

579 262 113,64 

754 723 657.62 

52 039 734126 

255 321 518,97 

343 323 573,70 

590 645 092.67 

Les (tata III i VIII et les notes 1 i 17 font partie intbgrante du prhent 6tat et il 
convient de s’y reporter, en pattfculioc pour ce qui est dea engagements non réglés. L'état V 
indique que les engagements a imputer sur les ressources futures s’ilhvent à 662 millions de 
dollars. 

k Contrblour ginCra1 Le Directeur 

(-1 Kano Y- (w) James P. GRANT 
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ETAT IIA 

Etat comparatif de l’actif et du passif et du solde des fonde au 31 dhmbre 1989 

(En dollars des Etats-Unis) 

Naeee commune des 
ressourcea et fonds Fonds 
euppl6mentaicee d’immobilisations 

ACTIF 

Diaponibilith 
Contributions & recevoir 8 

Pour l’exercice en cour8 et des 
exercices antérieurs 

Pour des exercices ulthieura 
Comptes dhbiteurs, avance8 et d@ts 
stoolm 

(tableau 3) 310 197 592,19 

(tableau 4) 222 670 613,22 
(tableau 8) 53 154 261.35 
(tableau 6) 
(tableau 7) 

129 319 634;13 
34 252 555,71 

Chargea paybee d’avance au titre de 
l’op8ration Cartea de voeux et 
d’opkations connexes 

Immobilisations 

TOTAL, ACTIF 

PASSIF 

(note 4) 
Inote 17) 37 202,SS 4 291 790,14 

-- 
750 431 059.40 4 291 798,14 

Contributions annonch et vere8ea 
d’avance pour des exercices ultérieure (tableau 8) 59 357 193.39 

Recettes comptabilishes d’avance au 
titre de l’opération Carte de voeux 

et d’opérations connexes 11 997 617,73 
Comptes crdditeurs et autres 

engagement0 non rhgl&s (tableau 9) 44 469 663,52 
Comptes spéciaux I 

Achats et service8 divers (tableaux 10.1 
et 10.i) 59 636 849,34 

TOTAL, PASSIF 175 462 543198 

SOLDE DES FONDS (état III) 514 970 315,50 4 291 798,14 

TOTAL, PASSIF ET SOLDE DES FONDS 750 431 059,48 4 291 798,14 

Les états III i VIII et les notes 1 i 17 font partie inthgrante du prhent 6tat et il 
convient de s’y reporter, en particulier pour ce qui est des engagements non rklés. L’&at V 
indique que les engagements k imputer nui les cessourceS futures s’élévent i 662 millions de 
dollars. 

Le Contrôleur qénéral Le Directeur 

(Signé) Kano YAWUWTO (Siqné) James P. GRANT 

- 33 - 



Iaat du polde des fonda de l'exeroioe biennal tarmIn6 le 31 dbembre 1969 

(I~I dollare doe Etats-Unin) 

100 529 061,40 

90 ooo,oo 

300 ooo;oo 
1 196 057,30 

t6tat IA) 113 210 411,56 

a47 794 bel,30 

- 

00 144 593,aï 

343 313 573,70 

SO 000.00 

300 ooo,oo 
1 196 057,30 

195 335 005.63 

an a87 55i,a6 321 939 065,57 540 226 636,63 

(Qtat IA) 42 910,446.oa 
4 a92 798,lb 

944 695,04 

(B 950 961.S6) 33 967 466,46 
4 291 798,14 

944 09>,84 

(166 703,631 (166 703,63) 

265 a73 989,63 313 em ia4,ol 

m  

762 a68 805,ie 

579 261 113,64 

a16 704 376,96 

(4 635 863,20) g/ (2 169 869,821 d/ 

631 296,37 
a73 000,00 
300 000,00 

a 141 953,l4 
4 a91 798,14 

1 000 ooo,oo 
a75 ooo,oo 
300 ooo,oo 

1 196 057.30 
- 

261 273 969,63 ai7 a67 ~64~46 

313 966 124,Ol 

313 966 124,Ol 

310 604 669.50 

12 134 396,07 bJ 

322 939 oas, 

579 a67 113,64 540 226 650,03 

b/ t/ICW1969/119/L.1a. 
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Ntat de 3’&0lutiOn de l’.no.l... pour l’.x.rolo. bi.nn.1 t.rrIn6 1. 31 déoeabra 1999 

(W dollars de. P.t.-Unla) 

1909 1966 

Auœ4mmon IDIWINUTI~N) cm LI~~IIDITBB 

l4ontent total dea rewttee 

Nontant total dee d6p.na.e 

hddent dea maett.O NI les d6pensea 

Ajurtraanta pour 6t.blir la cOnooId.n~. entre le rumtmt net 
dee maettae .t 1. montant net de. lIqu:dIt6. dB(l.96.. 
de. mativité. op6rationn.ll.e I 

Pond. d’s~euranos uledi. 

mnde pour d6pens.s de peroonn.1 et ch.rg.6 c~m.~.. 116eo 
.UI mrvio*e d’aohat 

mnde d’a..ur.noe 

Totnl de. sjuatements 
Cantrlbutiont pour l’.r.rcIc. .n ~~OUI. .t dos er.rc1c.e rnt<rI.urs 

Contribution. pour dea .x.rcIe.. ult6rIsure 

Eapt.. dlbtteur., .v.nc.. et d4pSt. 

Neaett.~ aampt.bIll.6.s d’avance .u t1tr. de l’op&atlon 

Cart.. de YOIUX .t d’ophtione connexrs 

ClW9.r pay6em d’avance .U titre d. l’opération cdrt.. d, vo.,,,, 
.t d’op&rtlonr 0onn.x.. 

667 085 176.66 713 494 304,35 

(633 117 692.42) 016 139 296,521 

l6t.t 3~) 33 967 486,46 

944 695.04 

(168 703,631 

195 355 005r83 

1 198 057r30 

300 ooo,oo 

SO ooo,oo 

776 192,11 1 348 057,30 

(11 014 634,021 (42 672 967,14) 

42 517 746.W 39 047 477,Ol 

(10 696 L59,85) (7s 013 559,03) 

3 343 162,15 14 366 401.56) 

5 197 665,76 

15 267 MO,76 

4 409 719,77 

4 120 422r26 

828 I(l,37 

(557 491,951 

336 795,56 

Contrlbutlonr .nnonc6.. .t v.r.6.. d’avance pour d.. .x.rcIc.. ult<rI.ur. (97 245 516.56) 

campt.. cr6dlt.ur. .t *ex.. .nq*q.n.nts non r6916. S 664 662,27 

comptea &cirur 8 154 607,Ol 

ImobIlIutIon. 1 116 764,03 

Nontant net des fond* a(9e960 ~utIlI.6.) Il6 999 103.16) 

LiquidIt6. f..p)c.. .t a”tr.# vrlwr. dl.ponibl..J LU l.r j.nv1.r 321 795 695,)s 

LIquIdlt6. (.rpic.. .t ,“tr.# v.1.w. dI.ponIbl.1) ,u 31 d6c.mbr. 310 797 592,lB 

136 093 180,IO 

191 712 51511s 

327 795 695,)) 
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An9OL 11 923 127,oo 
aén1n 3 646 927,26 
notwans 1912 164,67 
nurkIna PasO 8 267 296,99 
Burundi 532 629.91 

3 547 343.11 

1 070 
2 731 164.21 

440.19 
234 066,BO 

1 347 962,29 

Ethiopie 
aabon 
omble 
ahsna 
auinh 

11 686 376,37 
29 494.70 

1 041 919,41 
4 432 754.44 
4 139 779,93 

1 OS7 694,72 2 039 473,83 
161 662.68 794 999r69 

4 791 647,20 12 876 415144 
1 999 047r43 1 919 394,64 
1 622 397,74 1 169 634,27 

6 336 492.97 3 643 941,BS 9 990 434.82 7 444 105,99 2 536 326,63 
2 742 432127 8 702 412,95 11 444 949.22 4 469 474.30 
4 299 690.46 

4 676 469,92 
19 492 409.64 22 992 190.13 10 644 713.62 12 246 476.41 

636 964.63 4 260 00 641 224,63 441 073,97 
1 292 403.47 

200 140.76 
3 697 730106 4 990 233.43 2 549 362r22 2 440 971,31 

20 944 493.04 24 263 365rl7 45 20s 979,21 
3 679 6S7.U) 3 679 697.40 
0 372 234r49 13 370 797,77 

20 997 544,29 51 346 147,94 
15 962 167,BS 32 430 214,73 

21 024 367.82 24 193 610,39 
1 198 040,44 2 491 636.95 

4 996 462,16 
22 349 613r64 
16 466 046,)) 

1 939 011.44 4 399 223,74 
45 097 154rOl 10 460 470.64 

424 4Slr96 9 176 464,64 
396 044rOB 497 911,63 

6 143 036.30 3 631 766r33 

Il 414r69) 94 923,23 
3 750 492~70 2 447 s40,os 
3 100 034,73 0 646 094,46 

624 090.49 1 923 S70192 
6 177 07lrS9 4 044 041,44 

2 379 714.40 
12 227 044.71 

4 040 693r79 
7 764 366.96 
2 427 920.35 

245 567 944,3b 

11 693 202.27 
S 269 710;40 

696 170.77 
4 949 426.96 

10 044 412,69 

304 

1 134 312.76 

17O;BS 
1 749 

490 269.49 

432r70 
1 632 269,)) 

63 299 728,49 
(130 694.29) 
734 193,37 

1 224 618110 
2 947 400,oc 

4 376 734,OO 
1 996 947.17 
4 743 47lr61 

999 977,30 
14 946 440134 

314 794 916,99 

23 406 329.67 14 360 049.32 
6 917 637.66 3 479 226,63 
2 499 334.44 1 902 664r14 

13 116 663,44 7 730 723,47 
10 477 242,40 4 673 946,16 

4 682 665.87 2 209 444,44 
3 321 442.70 2 644 590.19 
1 374 721,14 1 073 762,94 
1 994 401,60 1 062 094166 
2 990 231.62 930 930.44 

74 986 106rS6 
(102 209,411 

1 796 102,76 
6 647 372,64 
8 097 170.93 

30 399 031.17 
(102 209,411 
766 394.06 

3 349 690.05 
3 721 210,7t 

3 126 269.44 
947 662.47 

18 646 162,64 
3 719 243.27 
2 911 S32,Ol 

7 339 235.29 
44 464 724.64 

9 603 143.61 
613 WI,71 

9 774 S02,63 

94 309.44 
6 209 332,7S 

11 74s 130,31 
2 447 961,31 

10 221 123,43 

6 746 449.59 
14 224 002.96 

0 SO4 26S,39 
9 763 344.16 

19 276 460,69 

560 362 Bol,24 

1 636 544.30 1 469 725,17 
524 741.10 433 121.47 

4 966 623.03 12 691 436182 
1 634 946,16 2 083 307.11 
1 446 209.12 1 244 623.99 

4 651 661,27 8 719 136;59 
24 449 430,99 26 966 627.06 
21 999 354,12 10 430 660.61 

3 497 127.77 
26 SS0 395,OO 

4 370 441,37 
140 992.49 

6 434 499,96 

3 840 707142 
ZS 684 329,95 

4 232 712.24 

94 3OS,44 
4 065 113.94 
4 432 043,42 

940 416.4s 
4 217 164.59 

742 976.12 
3 339 303,67 

2 143 219,s4 
6 316 076,79 
1 497 544,73 
5 003 938,94 

1 590 773.04 
12 189 246;97 

5 620 110,69 
4 169 703.20 
4 196 036.S6 

4 164 676.44 
2 034 746.01 
3 164 144170 
4 593 640196 

14 090 423.83 

9 026 280,44 
4 339 411,03 

494 470,30 
4 394 959.97 
4 903 394.34 

2 402 221,43 
676 S62,41 
300 958,lB 
931 606.94 

2 049 401127 

36 627 074169 

1 019 709,72 
3 307 692.60 
4 364 966;:) 

282 324 BIS.69 278 036 945.44 
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9anSladeth 
-0 
chine 

66 5'10 686,99 67 290 261.16 

6 607 629,07 13 266 369.32 
31 226 836.67 62 771 922.69 

36 063 669139 2 eeo 260,16 
69 191.26 1 270 323,oo 

i33 666 760.09 

c 7;: :10,39 
t '.66 

38 946 12.,91 
1 319 576.26 

66 970 133,62 06 090 634,67 

9 131 960*29 8 620 070116 
31 181 603.62 62 816 597.96 
23 137 824.21 19 906 261.30 

217 693.92 1 101 920132 

Nyanlmr 16 906 121.66 6 790 021,lU 21 704 142,96 12 567 163,62 9 136 999.12 
Pahlatan 43 696 292,62 11 314 963,36 96 971 215,76 18 629 323r06 36 661 193,72 
Pspoua.lsNouvell.-au1n~ 166 -lb,60 1 703 226.96 1 649 747.58 076 602.96 971 266.62 
Phllipplnen 6 799 012.99 16 496 266119 22 299 276,76 11 113 933,62 11 181 743,32 
il&abllqus de Cork (26 696,99) 639 337,39 812 636,80 a01 966,6l 11 053,19 

République d&amr~tIque 
prpu1aire la0 

tipllb1ique popu1alre 
dhmocratlqw de Corbe 

ThaBlande 
VI& m m  
Ile% du PacI?ique 

Coopération rip1ona1e 

Total pour la r6gion 

A9INcmTnALaww 

6 613 696.71 2 166 096r62 

939 239,96 1 090 000,00 
6 666 686,OO 11 697 399r99 

11 193 991,16 21 969 291.60 
1 101 720,77 3 911 999,eo 

66 169r90 12 890 062.62 

7 039 991,33 

1 189 239.86 
10 369 639r99 

32 739 262.96 
9 013 710,97 

12 966 226162 

2 909 666r99 

699 399#62 
7 912 769r99 

17 741 797,70 
2 099 369121 

7 699 660109 

6 069 726,76 

1 069 860,42 
10 693 070,36 
16 997 669,20 

2 990 361136 

9 266 766133 

209 296 392.20 299 929 302.10 669 221 736.30 193 420 066.43 271 793 669107 

1 302 139,76 
10 611 932.60 

216 260 476.92 

Af9ha"iltm 

Bhoutan 
Inde 
Naldlvea 
Ilr>n9011. 
Népal 
8x1 Lanka 

U61.26l 

1 120 083,87 
96 700 293,BO 

729 567r39 

21 663 069r00 
5 607 616.09 

1634 617r29 
3 436 976.23 

129 396 540.29 
1 691 261,70 

76 328159 
16 226 174r37 

8 676 362.14 

1 302 301r06 
0 691 460,93 

161 966 222.72 
1 366 963r23 

198 699,90 

11 600 616,39 
10 926 392,65 

196 696 702,66 63 039 363,67 

(332 277.91) 

7 376 956117 
05 871 920,23 

666 206.86 

120 527.31 
19 057 tBSr66 

7 659 646,76 

121 600 679.70 

2 097 690,SB 
196 055,90 

33 283 664.23 
16 536 006r90 

260 696 166,31 159 095 666,6i 

1 000 156.95 
29 890,26 

13 069.05 

855 933,97 
9 951,29 

32 396,29 

60 280.00 
52 213,33 

1 610 767.63 
16 729 777.42 

6 39d 911.16 
6 151 691,Ol 

636 361.93 
6 579 733.69 

2 084 825.06 
690 215,26 
826 199,27 

36 660 963.79 
326 206,ll 

1 060 63b,95 
62 103,97 

03 Ob9,OS 
1917 626r95 

27 099 760157 

6 410 924.59 

399 019,ez 
7 116 172r06 

164 Sol.99 
72 592,26 
90 673.56 

1 590 605,13 
19 903 568,69 

6 151 491.61 
656 5llrO7 

10 352 035,39 
2 306 6bO,93 

5 160 670144 1 250 056,15 
6 266 693r06 1 662 797,97 

592 236,30 62 272‘77 
7 360 006.17 2 972 031.22 
1 660 706r26 425 976.2) 

0 035 113,25 5 316 266,9% 2 716 666.27 

667 903.34 623 967,O 263 935,09 
1 891 323,OO 1 252 629.63 636 093.37 

57 666 669,56 36 593 020.06 19 099 269.52 
1 246 427.66 697 069r64 549 336.00 

543 352,29 2 031 670r06 2 615 622.35 

7 616 516r69 2 111 373.79 9 725 092.60 
2 666 666,65 3 765 009.69 6 611 656.36 

1 426 263,16 
3 612 960.04 
6 317 006,62 

2 309 167.55 

122 219,SO 

1 166 779,21 
6 112 963.66 
2 296 654.32 

1 291 662.61 

251 205,21 
-- 

972 314.86 

126 965.71 

147 o.o, 

b 369 SS3.15 

Iran UIéix~bliqu~ I#lutqw d’) 16 013.43 

1rU1 
Jordanie 656 511.07 

9 ?l> 671.46 
(2 272 053.16) 

5 350 PIO, 
197 bOb.06 

1 065 127,73 

20 870 005.79 
920 223.51 

1 369 779.67 1 891 662,76 

413 36Sr21 (162 160.00) 

s0 993 540.30 69 420 376.78 148 373 91?.CB 05 966 521,29 62 605 395.79 
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1731 403,90 
270 163r49 

1 730 33lr91 
4 909 669107 

273 369r66 

1 314 416,96 
553 335.77 
246 906.73 

9 063.93 
999 609.66 

1461 032.42 
5 073.oa 

a 304 791,72 
794 727r63 

1 737 634,31 

200 000.00 
(20 644,961 

9 394 492.a4 
7 970 894.47 
1 OC5 561.96 

7 743 666.12 
102 917.51 

1931 402,50 
249 436.43 

11 132 614.19 
11 979 924.94 
1 279 947.62 

9 @46 094.66 
664 143.26 
146 509,73 

7 469.75 
3 692 927.07 

931 102,79 
isa 042.99 

4 167 pas,03 
7 960 239147 

966 641,49 

3 726 174.74 
331 193,16 
248 406r73 

1 713 893r79 

1 740 499‘61 

2 097 713,99 
41) a42,62 

4 108 794146 

1 611 666r96 
954 oa9,47 

4 026 473,25 
4 943 990,37 

(26 371,42) 

563 124,OO 
4 794 409r76 
1 142 140,23 

4 109,oo 

1 000 299,72 
97 499,94 

4 944 669,lZ 
4 999 296.07 

410 306,OI 

4 331 906,93 
334 060,lZ 

- - 
(474.19) 

3 334 117,41 

574 42a,(r3 2 036 144.45 
0 073.06) - 

1 660 469.07 3 964 341,49 
105 666.90 900 396.33 

5 641 479.06 7 469 313.37 

1 762 962.16 3 232 694.46 
1 330 400.44 1 723 140.49 
4 313 962,08 6 100 699.96 
5 396 306,lZ 6 134 699,64 

(64 139.43) 19 842.75) 

1 524 253.64 
4 142 225.04 
1972 906;i6 

(7 894.24) 

1944 646.43 
11 501 031.79 

2 162 611.30 
4 109.60 

10 244.14 

7 409,74 
2 169 033.32 

299 754164 
- 

1 077 627,60 
308 143071 

2 490 318,91 

Iwqü* 
*laarqua 
PaNy 

Parquay 
Phu 
6drwlll.Yu~ dmlnlaaln* 

1 449 612r32 
392 740.04 

1 796 937.79 
a 740 491,~ 

74 296,OB 

422 402,99 
6 349 606.76 

190 302.32 
4 109,oo 

16 1368.36 

1 640 627.42 
769 111.02 

2 074 426.61 
3 197 909.27 

16 529,17 

1 363 432.53 
4 706 622.03 
1 020 641,07 

- 
10 244rl4 

uru9lmy 
cmpht10n r691ont1e 24 411 963.54 

299 469.03 299 409103 29 932r50 269 934,45 
24 766 367r37 40 179 959.95 27 473 947.07 22 304 993.96 

T. a1 pur 1t c6gl.m 46 777 607.31 94 355 954.14 141 133 761.45 77 416 253,79 63 607 507.66 

(4 429 362.70) 4 429 362.70 - 

1 595 599 440,39 
mta1 pour mut.0 
1** dgIon# 762 923 064,ll 432 765 376.27 794 344 441.91 797 242 999.57 

4 994 993.16 

- 

4 9'24 693.16 1 296 336127 4 488 346,91 

173 420,95 173 420,95 34 249,OZ 

22 002 OJ7.46 13 671 026r30 55 673 055.96 24 126 360196 

1 231 992 99 69 964,Ol 1 301 947.66 

139 232,93 

31 544 495.04 

1 301 947,00 

992 306.97 237 639.75 1 119 946.62 371 401,64 740 544.74 

527 000.00 527 000.00 434 346,55 92 653,45 
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l'm6lIoration da 
1. nutrition 

SS 7asra3 S 316 765.71 8 bl5 493.94 1 361 984,94 6 053 509,oo 

44 004 171.30 77 110 234r56 111 114 606.86 5b 185 617r74 66 52s 789,lZ 

34 192 803.26 ('3 481 J42,91) e/ 28 711 560135 15 542 769,17 13 168 791.18 

10 075 363.79 (122 231 09) 

112 6SO 905,95 120 325 761.51 232 976 647.46 102 297 544,lb 130 679 103.22 

875 473 970.06 953 091 117,7s 
-- 

132 976 995,OO 174 898 995,SO 

110 597 692rOO 136 264 291,17 

(9 439 673,dS) 

243 576 487rOO 301 723 613,29 

1119 068 457,OC 1254 s14 731,07 
-- 

9 PS3 132.70 3 540 43S,S7 6 412 693rS3 

1820 565 087.84 900 641 9S6rO5 927 923 lOlr79 
, 

307 si5 990,so 144 194 963,SO 163 681 027,OO 

246 SO1 783,17 108 548 295,li 13s 313 4SS,OO 

(9 439 673.6S8) (9 439 673,691 

545 29s 100,29 243 303 5S5,29 301 994 515,oo 

2 373 S63 lSSr13 1 143 945 571,34 1 229 917 616.79 
--- 

r/ h 199S, 1. DII~~.IJI qhhl . pd1.d au la Fond# da rhrva mur la9 ISS~U~. d’urWnor M -tant de 
3 571 355 dollar9 u r6partImunt coy mit t 750 000 dollar9 mr l'A9qbSnI~t~, 15S 700 doll9r9 SOU l'aIda d'ur9mae A 
l'Af1Iqu9~ 25 000 dollar, pour la Siirhina ?uo> 30 534 do;lua pour 19 Euroun> 50 000 dollu POU DjIbWtI# 
500 000 dollara wr la &ublIp~a h&lq~e d'Iran) 500 000 dallar# PU~ 1'11y11 50 000 doll9r9 mur la JamXquqr 
100 000 dalla1# pour la riaar#ua, 30 000 do11arm pus l* mrqwy, 100 000 dollar9 peur 1. P(rou, s7 121 do1l9ra pur 1. 
La"Ow 250 000 boll9r9 mr SI! Unh91 640 000 dollar9 wr 19 Soudrn .t 306 000 dollar9 pwt 19 Viat IUm. 

h 1919, la Dir~tour s(nkal . 6qalMnt prilw6 HIC la l- d9 rkrw parz 199 ueo"t. d'urqonca un mntant da 
2 09s 153 dollu " r~rti~wnt - suit I 500 000 dollar9 90~ l'AC9hanI9t9nr 207 000 dollar9 991~ l'aIda d’urqwm A 
L'Afriqw, 100 000 dollar* pour l'Azq9ntlnw 19 630 dollara Pa~r le Xhln> 25 000 dolla pour 1.m Carrlb-r 
4S 719 doll&r9 ml Xl S.lV.dOrr 500 237 dol3919 90"~ l'LthIopI9# 50 000 dollua gour 1. ûuatcula1 100 000 dollar9 P"r 
lm Suyana, 200 000 dollar9 pDur la IUII~MI.I 100 000 dollars pour 1" 9hIlI~In99~ 75 000 doll9r9 pur la R(prblIqw 
as& qria~~t 647 365 dollarr PLU 19 Soudan8 25 000 dollar9 WI 1, Y&m d&mcratIqw .t 100 000 dollars 6eu1 la RIva 
OCOIdental~.tS9U. 
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ETAT VII 

Rcncant a” 31 dhmbre 1999 des prévieions budg6tairee spprouv6 
pour l’exeroioe biennal 1998-1999 

(Bn dollare de8 Etate-Unie) 

Budget 
approuv6 

EnBawmfmts de dénsneea a/ 
Bervioes d’appui StXViCeS 

aux programmes administratIfs 
Boldes 
inutilis6e 

Dépenses budghirea 

Catégorie 1 - Dépenses de personnel 

Personnel international 
Peracnnel local 

81 971 343,00 43 765 655,70 34 527 109.44 3 679 577196 
76 654 645,OO 39 496 032,71 31 150 077,32 6 017 734,97 

catégotie 2 - Frais généraux de 
fonctionnement 

Fraie généraux du Bî&9e 
Frais gén6raux des bureaux extérieurs 
Dépenses d’équipement du 8ike 
Dépenses d’6quipement des bucsaux 

extérieurs 
Dotation aux amortissements des 

immcbIllsationa 

49 126 243,OO 
44 651 97?,00 

2 549 657.00 

2 349 696,OO 

2 252 440.43 
409 901.75 

26 202 462,34 20 671 352,23 
24 731 219,44 19 510 695,91 

1421 126,27 1 121 13S,9S 

757 742rl5 597 769.42 

1 228 725,07 969 351,91 

6 39l;lS 

993 074,43 

(2 199 077,041 

catégorie 3 - Frale d’embal’!ge 
et d’emmaqaaina9e 8 565 154.00 6 602 000.12 1963 153,88 

Total, toute8 cat6gorle.9 265 966 545,OO 144 194 963,90 108 548 295,17 13 123 296,03 

9 439 673,66 

0 490 264,03 

5 152 741,45 1 996 940,SO 

(546 673,661 

(1 523 284,831 

(2 931 692125) 

1 039 613,57 784 269.99 023 893.46) 

Mentant recouvr8 au titre des acti- 
vités d’emballage et d’enmagasinage E/ 

Recettes provenant de8 activith 
d’emballage et d’e!kmagastnage 

Contributions des gouvernements aux 
dépenses locales 

8 093 ooo,oo 

4 967 000.00 

4 319 ooo,oo 

1 500 000.00 

Total part101 19 678 000,OO 22 122 313,53 2 791 210169 (5 225 524.22) 

Total général 246 188 545,OO 
- 

122 072 650.27 105 767 084.49 19 349 910,25 

o/ Engagements dv dipenara 8 

ServIcos d’appui aux programws 
ServIcos administratlf~ 

(~01~ état 1) 

22wb 

144 194 963,90 

108 548 295,17 

Lut? 1pBB 

76 405 396.06 67 709 577,74 

57 706 443,53 50 761 951,64 

134 271 929.59 118 471 429,38 252 743 256,97 

d/ Servlces d’appui aux programmes 76 495 346.06 67 709 577.74 144 194 963.80 

5 124 773,21 4 314 900,47 9 439 673,66 

A déduire t Montant recouvré au 
tltrr des activités 
d’emballage et 
d’emmagasinage 

Uontant net, services d’appui 
aux programraes (voir état 1) 71 360 612.95 63 394 677.27 134 755 290.12 
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BTAT VIII 

?onde d'immobilisatione 

Etat aomparatif de l'aatif et du solde du Ponde au 31 dhmbre 1989 
et au 31 dhembre 1987 

(En dollare de8 Etata-Unis) 

1989 1987 

ACTIF 

Loaaux à uaaga de bureaux I 
Dar or-8alaam 181 038,70 
Harare 394 847,Ol 
New Delhi 1 812 847,63 
1siamep 247 397*31 
Port-au-Prisca 186 036,90 
Sanaa 268 276r56 
Santiago 32 142,65 

Total partial 3 122 587,OO 

181 038.70 
394 847,05 

1 812 847,63 
247 397,31 
186 036190 
268 276,56 
32 142,65 

3 122 587,OO 

Logameata de 1 ‘mOICEF J 
-ma 
Harare 
Kmpala 
Jakarta 
Brarilia 
JOUb8 
Widho,k 

65 205,61 
212 106,46 
250 000,OO 
226 407,23 
146 476,57 
21 617,96 

247 397,31 

65 205r61 
212 lob,46 
250 000,OO 
226 407r23 
146 476,57 
21 617r96 

Total partiel 

Total, actif 

1 169 2llrt4 

4 291 798,14 

921 813r83 

4 044 400,83 

PASSIF 

Solda du Fonda 
Cridite ouverte au budget ordinaire : 

Exercice8 ant~rieura 
txorcicm l B coure 

4 044 400,83 3 531 564,65 
247 397r31 512 636,18 

Montant total du parait et solde du 
Fonda au 31 dicembre 4 291 798,14 4 044 400,03 
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1. Pour l'exeroice biennal terminé le 31 décembre 1989, le moitant total des 
contributions a atteint 1 199 687 544 dollars, soit 266 014 803 dollars de plus que 
pour l'exercice biennal 1986-1907. Pour l'année -:ivile 1988, elles se sont élevées 
à 597 055 165 dollars et pour l'année civile 1989 à 602 632 378 dollars. 

2. Ces contributions se sont réparties comme suit t 677 023 720 dollars au titre 
de la masse commune des ressources et 522 663 822 dollars au titre des fonds 
supplémentaires. En 1989, 350 151 025 dollars sont a1186 grossir la masse commune 
des ressources et 246 904 140 dollars les fond supplémentaires. Les chiffres 
correspondants pour 1988 sont respectivement 326 872 686 dollars (masse commune des 
ressources) et 275 759 681 dollars (fonds supplémentaires). 

3. Le montant net des recettes provenant de l'opération Cartes de voeux et des 
opérations connexes a atteint 86 236 202 dollars pour l'exercice considéré, soit 
49 179 733 dollars en 1989 et 37 056 469 dollars en 1988. 

4. Par ailleurs, les modifications apportées aux méthodes comptables utilisées 
pour intdgrer les comptes de l'opération Cartes de voeux dans les comptes de 
1'UNICEF se sont traduites par un ajustement exceptionnel qui a eu pour effet 
d'augmenter les recettes de 43 498 995 dollars en 1988. Jusqu'en 1988, le montant 
net effectif des recettes dégagées par l'opkation au cours de l'exercice terminé 
le 30 avril dtait comptabilisd dans les recettes de 1'UNICEF au 31 décembre de 
l’Année considérée. Pour aligner l’erercice comptable de l'opdration sur 
l'exercice de l'UNICEP, qui se termine le 31 bécembre, on a ajusté les comptes 
de 1988 de façon a y inclure les revenus de l'opdration pour la phriode allant du 
ler mai 1987 au 30 avril 1988 et les revenus estimés pour la période allant du 
ler mai 1988 au 31 décembre 1988, soit, au total, les revenus de 20 mois. C'est ce 
qui explique la recette exceptionnelle mentionnée ci-dessus pour 1988 (on se 
reportera aux paragraphes 8 à 13 du résumé des principales conventions comptables). 

5. Pour bien mettre en relief l'incidence de cette modification des méthodes de 
comptabilieation des recettes provenant de l'opdration Cartes de voeux, celles-ci 
sont prkxentéee sur une ligne distincte pour l'exercice biennal 1988-1989. 

6. Le montant de 5 311 419 dollars figurant dans l'état 1 sous la rubrique 
"Passation par profits et pertes de contributions annoncées'* se décompose conune 
suit : 
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a) 

b) 

cl 

d) 

e’ 

7. 

(Dollars) (Dollars) (Dollars) 

3 378 080 3 378 080 

Contributions sous la forme de 
fonda supplémentaires t sol8e 
annulé par les donateurs 

Contributions sou5 la forme de 
fonds supplémentaires : solde 
annulé à l’achèvement de projets 933 453 933 453 

Contributions non acquittées 305 851 1 500 307 351 

Surévaluation de contributions 
annoncées 225 739 225 739 

Ajustements et remboursements 1 059 465 737 466 796 
-. 

Total, montants passés par 
profits et pertes et ajustements 532 649 4 778 770 5 311 419 

Les recettes accessoires se sont &Jevées à 72 185 871 dollars (tableau 2). Il 
s’agit essentiellement du revenu des fonds placés en banque dans des Corn&es de 
dépôt à terme ou dans des comptes courants rémunérés, soit 46 537 618 dollars, et 
des recettes provenant des activitds d’emballage et d’emmagasinage, soit 
6 490 285 dollars. Ce dernier montant comprend l’écart entre les frais fie 
transport refacturés (au taux de 6 %) et le montant effectif des frais de transport 
sur les achats, les ventes et autres opérations effectuées par la Division des 
fournitures de 1’lJEICEF à Copenhague. 

8. Le montant effectif des dhpenees afférentes aux activités d’emballage et 
d*enunagaeinage est indiqué dans 1’8tat VII à la rubrique “Services d’appui aux 
programmes”. La majoration de 10 $ imputée sur le budget des programmes pour 
couvrir ces dépensns vient en diminution du montant total du coût des services 
d’appui aux programmes, comme il ressort de l’état 1 et de l’état VII. 

9. La valeur des fournitures emballées par la Division des fournitures à 
Copenhague en 1988-1989 8st estimée à 147 093 044 dollar8 , montant qui comprend une 
majoration de 10 $ pour les frais d’emballage et d’emmagasinage (E/ICEP/l985/AB/L.l, 
par. 285) et une autre de 6 % pour les frais de transport. La première de ces 
majorations est portée sur une ligne distincte dans les comptes de l’VNICPF, en 
diminution Bu coût des services d’appui aux programmes. Les fournitures expédiées 
au cours de l’exercice se rhpartissaient comme suit I 65 % constituaient des 
apporta aux programmes de pays de 1’UNZCEF et 35 % représentaient les fournitures 
livrées contre remboursement pour le compte de gouvernements, d’autres organismes 
des Nations Unies ou d’organisations non gouvernementales. 

10. Les montants relatifs aux années 1986 et 1987, qui avaient été présentée 
jusque-là année par année, ont été regroupés dans l’état 1 et le tableau 2 pour 
permettre la comparaieon avec l’exercice biennal 1988-1989. Les recettes et les 
dépenses cle ce dernier exercice sont présentées année par année danr l’état 1 A. 
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L'état II et les tableaux annexes permettent de comparer le solde de différent5 
comptes au 31 aécembre 1989 avec leur 50180 au 31 décembre 1967. 

Actif. oassif et BQMB ae5 bnaa 

11. L'évolution du dollar des Etats-Unis (unité de compte) par rapport aux autres 
monnaies dans lesquelles sont libellées certaines créances et Bettes s’est traduite 

par une perte de change latente nette de 23 029 130 dollars pour l'exercice terminé 
le 31 décembre 1969. La perte latente due à l'appréciation au dollar a été ae 
17 348 305 dollars pour l'année 1969, Boit 11 667 460 dollars ae plus que la perte 
de même nature enregistrée en 1966. 

12. Au 31 décembre 1989, l'encaisse s'élevait à 310 797 592 dollars (état II), 
dont 59 636 849 dollars représentaient les sommes détenues pour le compte de 
donateurs et destinées à financer l'achat Be biens et Be service8 contre 
remboursement. La ventilation ae l'encaisse est donnée dans le tableau 3. 

13. Les contribution8 à recevoir pour l'exercice considéré et les années 
antérieures s'élevaient à 222 870 613 dollars au 31 décembre 1989. Sur ce montant, 

209 565 102 dollars correspondaient aux fonds supplémentaires, qui sont normalement 
versés au fur et à mesure ae l'exécution ae projet5 spécifiques, conformément au 
calendrier a5 versement arrêté avec les donateurs. La ventilation aes 
contributions à recevoir est indiquée au tableau 4 et leur répartition 
chronologique au tableau 5. 

14. Les contributions annoncées et versées a'svance s'élevaient à 
59 357 193 dollars au 31 décembre 1989. Elles seront portée8 au compte aes 
recettes au cour5 de l'année spécifiée aans les conaitions dont l'annonce ae 
contribution est assortie. Letir composition est inaiquée aans le tableau 8. 

15. AV 31 décembre 1989, le montant total des comptes débiteurs, avsnce8 et 
dépôts, était de de 129 319 634 dollars, dont 83 640 521 aollars concernaient 
l'opération Carte5 ae voeux et les opération5 connexe5 (voir le résumé aea 
principale5 conventions comptablee, par. 11). Des chiffre8 détaillé8 sont Bonné8 
dans le tebleau 6. 

16. Les stocks au 31 décembre 1989 étaient évalués à 34 252 556 aollarst ils se 
composaient essentiellement ae fournitures destinées B l'exécution aea programmee, 
qui étaient entreposée5 à Copenhague, et aes stocks ae l'opération Cartes de 
voeux. Le détail des stocks est indiqué dan8 le tableau 7. 

17. Les immobilisations inscrite8 au bilan au 31 décembre 1989 comprenaient, outre 

des locaux à usage t¶e bureaux et as8 logements pour le personnel, évalu au prix 
d'acquisition, les machine8 et le matériel sLrvaat & l'opération Cartes de voeux, 
qui aont amorti5 sur leur durée ae vie utile (voir le résumé aes principale5 
conventions comptables, par. 20 à 23 relatif5 aux règles de comptsbilisation des 
immobilisation5 de I'UNICEF). Le matériel informatjque acheté avant 1987 
(coût t 3 363 419 dollars) et divers équipements achetés en 1988 et 1989 
(coût : 3 686 795 dollars) ne figurent pas au bilan car ils sont entièrement 
amortis. L'état VIII donne des indications détaillées sur les immobilisations de 
1'UNICEF. 
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2 Tableau 

Autma recsttee I chiffre8 com&wuée pc"t le8 exerolcee 1966-1969 et 1966-1967 

(En dollare des Etats-Unis) 

1966-1969 1966-1967 o/ 

Montant récupéré BUT ha activit6s d'emballage et d'euaa9aeinaga c/ 
Remboursement de servicee fcurnie & l'opération Cartes de Voeux 
Ajuetemsnte dse ecmmea é payer (exercice pr&+3ant) 
Commissions payées par des organisations et remboursement du cdt 

6 490 204.03 4 152 098.91 
230 000.00 422 000.00 

4 644 040.30 4 737 201161 

de eervicee fournie 1104 144.69 
Recettee provenant de la vente de films, de livrea, de publicationa, etc. 
Recettes provenant de le vente de matériel de bureau excédentaire ou vétuste 
Recettes accessoires 

26 805;76 
488 466.01 
655 59+;39 

Tcte1 partiel 13 639 967.08 

2 113 534.10 
61 724.77 

647 454,45 
145 769,65 

-*- 
12 879 i83.39 

Recettes relatives aux odrations des orccremmes 

Indemnisation (trenepxt et aesurences) 57 509.76 1h.L 171,oo 
Recettes provenant de la vente de matériel sxc&dentairs ou vkuste (programme) 336 079.71 264 661.20 

Total partiel 395 589.47 425 632.20 

Recettes relatives aux océratione fi,,S,,CièrSQ 

Intérêts (comptae courants et placements è court terme) 46 537 616‘43 
Bsccmptes au comptant 524 265.57 
Oalns (pertea) a" change 6 615 645.56 
Recettes accessoirse 4 361 139‘64 

16 570 942r96 
601 229.06 

2 527 408;92 
1 328 063,33 

Total partie1 60 036 669,42 

A déduire t Montant passé Par profite et perte8 1 666 355146 

TOTAL 717 165 670,51 

21 027 644r29 

1 262 512.09 

33 050 747.79 

o/ Chiffres ajuetée au fins de la comparaison. 

d/ Lee contributions des gouvernements aux dépenses budgétaires locales as sont élevéee pour 1966 & 
1623 663.46 dollars. Ces ccntributione des gouvernemente & la maaee commune des rssec~~css de 1'mIcBp 
(tableau 1) sont indiquées s8parément dans l'état VII. 

CJ Les recettes provenant des activités d'emballage et d'emagasinage ns comgrsnnent pas la surtaxe 
opéretionnelle de 10 4 applicable aux dépenses de programme de l'UNICEP. CePendant, pour présenter les 
prévieione de déjienses actuellsmsnt approuvése, le montant r6cupécé sur ce8 activitée qui figure à l'état VII 
comprend cette surtaxe de 10 4. 
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Sommes é recevoir, avances et ddpôts 1 ohiffres aomparés 
au 31 décembre 1969 et au 31 décembre 1987 

(En dollars des Etats-Unis) 

1989 1967 

De 1'ODU et d'institutions sp8cialisées 
(pour des fournitures et sommes avanc8es 
au titre de bourses et d'autres projets 
communs d'assistance) 

D'organisations non gouvernementales 
(Camp%@es de collecte de fonds) 

Comitik nationaum pour l*UUICE~ 
(voir note 15) 

De goweroements et d'autres sources 

De compagnies de trannsport et d'assurance 
(indemnisations) 

Divers 

De banques (intdrêts khus) 

Fonds d'affectation spdaiale 
(gouvernements, organismes des 
Dations Unies et autres organisations) 

Total, sommes â recevoir 

1 726 285,61 3 003 039,lQ 

83 640 521,35 094 240,72 

606 349,82 206 727,ll 

88 598,36 36 318,96 

2 607 996,72 1 361 536,34 

3 379 467,58 1 463 322,72 

24 746 186,17 26 071 633r71 

116 875 405,61 33 037 016,66 

12 038 744,lO 7 325 660166 

~urr fournisseurs (sur le prix des 
marchandises achetées et les frais 
de transport) 

Total général 

405 404‘42 246 616,71 

129 319 634113 40 609 516,25 
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Stocks t chiffres comparés au 31 décembre 1989 et au 31 &écernbre 1987 

(En dollars de Eteta-Unis) 

1989 1987 

Un!xuiptzlp et d’eS 
LLUPJICE a ODfUlm>a 

En stock 
En transit 

Total des stocks au Centre d'achat 
et d'emmagasinage de 1'UNICEF et 
en transit 

§kwks V . 

Ches les fournisseurs 

25 261 414,34 24 556 101.22 
927 308,17 1 918 892.04 

26 188 722.51 26 474 993.26 

200 859,07 174 957.00 

26 389 581,58 26 649 950,26 

23 727.06 43 177.26 

26 413 308r64 26 693 127.52 

Matibee premihes 2 880 369162 3 079 539.29 
Produits en coure de fabrication 1 028 670166 801 252.00 
Produits finie 3 930 206.79 13 286 021,93 

7 839 247,07 17 166 813,22 

Total des stocks 34 252 555.71 43 859 940.74 

. . b 
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Etat des contributions annoncées ou versées d'avance pour des 
exercicbe ultérieurs au 31 bhembre 1969 

(En dollars des 8tats-Unis) 

Contributions Contributions 
annoncées versée8 d'avanc0 Total 

Allemagne, République fddérale 8' 
Canada 
Danemark 
Etats-Unis d'Amérique 
Hong-kcag 
Italie 
République-Unie de Tansanie 
Suède 
suiese 

782 122r91 
13 517,07 

19 595 912,OO 
521 898184 

3 504 134.15 

7 734 114,57 
6 648 843.60 

1 776 970.75 
4 603 220,oo 

120 231,Cl 
4 741,85 

5 462,43 

702 122,91 
i 790 487,82 

23 679 132,00 
642 130.25 

4 741.05 
3 504 134.15 

5 462,43 
7 734 114157 
6 640 043,60 

Total partiel 38 800 543,14 5 990 626,44 44 791 169158 

Progrsmme du golfe Arabe pour les 
organisations de Gveloppement 
des Nations Unies 

Connnunauté Bconomfque européenne 
37 000*00 37 ooo,oo 

6 745 666,44 6 745 666‘44 

Total partiel 

Sources .11011 

6 782 666,44 6 702 666,44 

Canada 2 921 264,64 
Etats-Unis d'Amérique 2 440 ooo,oc 
Pays-Bas 176 287,13 

201 876,92 
10 428.68 

3 123 141.56 
2 450 428,60 

176 207,13 

Total partiel 

Oraanismes des Nations Uni@6 

FERU 

5 537 551,77 212 305,60 5 749 857,37 

2 033 500.00 

2 033 500.00 

2 033 500,00 

2 033 500,oo Total partiel 

Total général 53 154 261.35 6 202 932r04 59 357 193,39 
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Sommas à payer et autres engagements non réglés au 31 décembre 1969 
et chiffres comparés au 31 décembre 1967 

(En dollars des Etats-Unis) 

1969 1967 

A l*ONU et à des institutions sp&ialisdes 
(principalement traitements et indemnités 
connexes) 

Pour l'achat et le transport de fournitures 
et de matériel (aux fournisseurs) 

Pour l'achat de fournitures et de matériel 
(à 1'ONu) 

Transport 

Divers 

DQpenees budgétaires 

Opération Cartes de voeux 

Provisions pour sommes à payer à des 
fonctionnaires en vertu du système de 
p8réquation des impôts 

Total 

5 927 740,33 

13 446 827.66 

1 161 701.25 

3 700 909.97 

3 524 753,37 

13 660 316,15 

2 625 554.79 

100 ooo,oo 

44 469 863,52 

6 142 362,03 

9 523 771,06 

1 391 631.64 

974 979‘49 

7 216 077‘75 

10 290 236.25 

2 316 600,06 

100 000,QQ 

37 756 739,80 
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Zbnde d'affectation epQoi.le pour 1.~8 services d'achats et a"tmm 
(<8capitulatIon Il*e opér.tione de 1988 et 19891 

(S-, dollare dea Etats-Unis) 

ooMt*YrB 

GoMe a" 
1er janvier 
1989 $y 

219 oc?*,52 110 523.90 ?29 546.42 240 390.10 81 196.32 
186 695.06 29 189.40 215 884.46 199 260.93 16 623.5, 

117 466.76 2 509 331.37 1 515 069.52 4 201 873.65 1 *36 529.86 2 365 343.79 
62 500.00 62 500.00 62 111.62 388.38 

766 822.01 272 542.23 1039 364.24 852 593.41 186 770.83 

3 880 828.13 9 145 017.62 L2 625 845.7; 6 166 829.47 
339 0*3,9* 16 496,OO 355 579,9* 287 730,75 

9 919.18 9 979.78 
14 528.80 14 52i.80 13 884.03 

165 520.08 114 701,76 280 221.84 280 221.84 

241 503.22 7 21, 513,06 
67 849.21 

9 979.78 
644.77 

211 812.30 1104 285.74 231 810.36 2 14, 908.40 1 966 824.62 
24 946.6, 24 946.61 
40 714.65 332 499.00 373 213.65 284 154,*1 
59 721.84 11 249.85 70 97i.B 56 882.76 

5.94 5,94 5.94 

524 424.27 1 21. 463.29 1 738 887.56 1406 924.43 
268 840.00 268 840.00 189 023,64 

107 861,56 6 554.84 114 416..0 108 179.98 
920.69 920.69 920.69 

32 900.48 32 900.‘8 26 258.20 

4 19cl,Llo 

36 583.68 
13 318.72 

176 893.78 
2. 946.6, 
52 475.16 

770.21 

331 963.13 
79 *16,36 
6 236.42 

6 6,2,2* 

9 675.80 9 675.80 
*,1 539,72 1 801 956,lS 2 643 495.87 1 103 745.45 

78.29 3.22 81.51 (0.87) 
23 110.37 23 110.37 15 800.00 

3, 806.59 34 806.59 32 221,3* 

139 912,22 
9 675.80 

799 *3*,20 
82.38 

7 310.37 
2 585.21 

Etats-“n‘s d’Am&ique 65 032.1, LO 171 233.91 958 52s.a 11 195 394.43 9 027 972.05 
232 165.1, 451 969.0 684 134.6, 342 lb,,72 

'72 731.06 397 868.25 16 560.42 ‘8, 159.73 419 674.51 
- 213 19112‘ 202 *0*,,6 416 000.00 258 636.50 

418 824.9, 679 270.79 1 098 095.73 555 761.89 

. 13 682.69 13 681.69 12 309,79 
3 166.31 179 559.39 182 725.70 164 685,35 

3 6," 210,*0 932 0,*,02 1 602 248.82 2 823 952.32 
cx3.n 843.78 763.22 

217 961.91 21, 9C1.91 1** 457.70 

283.96 283.96 
3 709.48 3 709,4* 

29 500.13 141 243.0, 170 743.20 122 104.61 
10 92,,41 63 569.23 2 104.20 76 59,.*, 63 lL7,1> 

1673.98 2 336 636.21 2 339 310.19 2 C75 719.22 

118 423.50 148 423.50 71 821.1, 

6 680.16 6 6*0,16 
31, 906.70 1 340 425.06 1 664 331,70 1 ,*2 226.68 

, *34,5* 2, x42,01 32 176,59 25 422.15 
23 715 420,68 22 619 056,OO 1s 258 196,11 64 622 674.19 42 833 431.86 

162 337,bb :62 X,7,66 138 100.33 
9 863.45 142 994.84 152 858.29 137 7*1,01 

lb3 55*,52 1 319 614,22 1 (83 368.14 1 345 7,X,06 
24 913.00 24 913,OO 

28, 602.69 i* 935.8, 363 538.56 ,2, H3.66 

125 564.81 
4 037.99 

18 860.79 

17 710.14 
1 93*,92 
1 .+,,,Y, 

4 567,99 

24 913.00 
222 603.31 

2 041 857.57 
137 928.93 

67 405.22 
15, 363.50 
512 333.84 

1 372.90 
18 040.35 

1 699 435.71 
80.56 

29 504.21 

283.96 
3 709.48 

30 928.45 
10 941.19 

260 917.00 

75 602,36 

6 680.16 
282 105.02 

2 186.45 
21 789 242.9, 

24 237.33 
15 13,,28 

137 635.68 

lb 59,,59 
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Pérou 
PhilippInes 
Pologne 

Soudan 
Suède 
su‘sse 
S~atllmd 
Thallande 

26 158.00 
23 608.15 

164 184,88 
79 903.00 

87 811.69 
177 044,49 

41 581.53 
5 PS4.91 

3 894.74 
28 600,Ql 

126 9011.51 
280.61 

3 071 014,lS 

129 655.13 
28 052.54 
17 857.46 

2 745 946.98 

10 592.91 

361.60 
55 361.02 

10* 314.75 

68 302.63 
71 639.52 

3 719.99 

10 565.86 

760 728.6, 
53 953.02 

4 035.08 
619 492.15 

6, 146.84 
31 622.44 

2 302 662.06 
20 609.04 

7 246.82 

2 955.89 

16,60 
10 444.80 

3 395.53 

64 ,46.93 

254 991.91 

87 493,17 
275 440.49 

158 430.78 
138 565.00 
195 054.60 

12 394.12 

5,6 50,,03 

2 277.00 
12 460,35 

2 013 431.49 
360 823,15 

8 826 682,48 

208 660.94 
326 046.88 
149 582,36 

2 942 624.23 

77.5 563.35 

535.59 
159 20,,74 

2 397.00 

42 500.00 

79 415.52 

1 739 503.95 

6 160.00 
B 124.00 

653 360.31 
576 595.14 

(4,461 

4 097 929.98 
990 624.05 

111 104.84 
56 823.06 

9 870.00 
39 500.00 

3 053.48 

123 875,39 
676 175,45 

2 235 869,,3 
696 244‘84 

235 352,16 
96 121,QQ 

4 151,65 

369 717.52 

34 922.87 

i195.911 

2 05s.95 
5 990.61 

24 749.59 
7 161.56 

26 158.00 
182 038.93 
302 749.89 
274 957.66 

12 394.12 

664 316.72 
177 044.49 

41 581.53 
8 261.91 

16 612.00 

3 894.74 
2 042 031.50 

957 449.18 
280.61 

11 932 619.53 

338 316,07 
354 lOlr42 
167 439,82 

5 668 ,,1,21 

10 397.00 

361.60 
835 983.32 
114 640.95 
22, 510.57 

71 639.52 

6 106.99 

42 500.00 

39 981,38 

2 500 232.72 
53 953.02 

6 160.00 
12 159.08 

1 272 852.46 
643 743.98 

31 617.98 

6 400 592.06 
1 035 981.69 

125 515.22 
56 823.06 

2 955.83 

9 886,60 
50 344.60 

6 449.0, 
121 875.39 

740 924.38 

2 490 861.64 2 178 314.37 
696 244.84 427 569.72 
372 845.33 263 565.78 
311 x.1,48 310 593.49 

33 832.55 
116 956.70 
237 204.3, 
259 504,07 

324 779.78 
85 431.84 
34 002.13 

5 469.00 
9 816.65 

3 869.51 
550 898.00 
813 943.49 

6 154 906,51 

260 lSQ,OS 
269 219.94 

2, 845.14 
3 700 716.80 

'129 368,64 
110 6,6.48 
159 000.00 

- 

1 421.45 

25 705.06 

1 5:; a:,:: 

5 304.34 

7 056*9X 
946 190.85 
482 190.59 

16 937.51 

5 000 910.63 
931 501.,4 
125 515.22 

54 549.23 

9 068.33 
45 wo.49 

5 359.40 
30 298.75 

273 994.49 

32 393.06 

93 695.42 

394,63 

1395.52 

6 587.62 

24 445.35 
546.25 

(3 900.05~ 

818.88 

71 639,52 

3 719.99 

12 626.39 

,5 072.45 

24 926.11 

207 662.16 
2, 639.43 

205 783.51 

2 325.45 
32 689.17 
65 545.51 
15 453.59 
12 394.12 

245 843.52 
91 612.65 

7 579.40 
2 398.28 
6 795.35 

25.23 
1493 133.50 

42 110.17 
290.61 

5 ,71 125.40 

58 126.99 
60 436.13 

139 048.43 
1911 955.26 

10 367.00 

361.60 
106 614.68 

3 305.59 
68 510.57 

965.55 

42 500.00 

1 649.93 

855.66 
5 102.17 

326 661.61 
136 627.28 

14 680.4, 

1 164 119.27 
,6 840.51 

2 273.83 
2 955.89 

818.27 
4 474.31 
1 089.61 

93 576.64 

261 146.33 

312 547.27 
258 6,5,12 

5% 279.55 
60 96,099 

m 965 935,97 *1 85% 785.88 159 154 614.90 104 604 898.72 52 946 891.92 



'Tableau 10.1 (-1 

- 

Imnstours 

solde au 
1er janvier 
1989 

Fonds 

versés Ilontants Solde a" 
lM41 31 décembre 

Napua dieponible oépenees 1989 

940.09 
141 426.58) 

Il 324,291 
73 542.58 

(16 689,851 

(71 598,40) 
639 336.16 

58 900.53 
80 748,59 

601 969.40 

2 666.68 

940,OY 
32 llb,OO 
16 032,24 

- 
107.29 

940.09 

73 767.69 
31 586.43 46 249.03 

2 169.29 
717 1?3,62 

14 017,221 
19 163.42 

147 060.68 

45 614.65 99 898.16 
2 370r96 102 282.97 

71 627.47 824 657.55 

32 006.71 
18 032.24 

2 169.29 
710 556.10 

97 589.20 
88 457.42 

757 291,92 

6 61?,52 

136.06 
- 

64 352.31 

2 172.90 
13 625.55 

3 013.26 

(10 614,741 290 521.46 15 442,09 295 348.81 290 67?,13 4 SOS,06 166.62 
63 331.00 35 704#90 1 406.51 100 442.47 98 320.03 146.61 1 3?5,83 

90 083.02 
22 770.25 

(55 423.27) 
3 267.24 

an1 536.08 
2 3?6,31 

25 363,OO 
2 463 923.32 
1 196 617.62 
1 412 019.65 

(10 046.56J 
2 644 394.05 

25 363.50 
3 684 439.77 
1 273 135,Ol 
1415 899.23 

16 495.72) 
3 366 721171 - -__ -. 

22 686.49 
3 674 427,06 
1 200 558.11 
1 391 160,Ol 

19 662.96) 
2 966 514.81 

1 130 433.43 
53 147.14 
59 302.65 

365.60 
240 7SS,?S 

- 

12 095.13 

72 362.90 

2 676.51 
10 012,71 
72 576.90 
6 644.09 
3 16?,24 

307 844.00 
2 376.31 

Total 822 378.11 9 459 OS6,95 1674 035,45 

Autres 3 098 942.94 16 490 107.33 b, 286 319.34 

Tut.a généra1 52 250 214.10 114 904 130.25 23 820 141.17 

-- 
11 954 500,51 11 366 765.56 160 922.94 

19 865 370,13 14 017 069.49 1 535 936.45 

190 974 485,52 130 048 753.77 3 399 663.65 
-- 

426 792.01 

4 252 384.17 

57 526 068.10 

b/ Cas chiffres comprennent un m0"tant de 680 405.73 dollac req" des Comités nation4"x Pur I'WICW, ventilés con.ne suit I 
Austrol‘e i 7 874.02 ddlac~, k?gsrie t 24 705.88 dollare, BLstll-"nie d’hérlq,,e t 35 000 dollars, Finlmds I 1 ?15,16 dollars, 
Italie I 454 411.17 dollars) Japon 8 41 647.06 dollarsr tipublique fidkale d'Allemagne I 116 279.06 dollars1 Yo"9o~lavie t 
5 629.13 dollars; et de Nme Audrey Hepb"rn t 3 144.65 d,,llllrB. 



Conférence mondiale sur l'éducation pour tous et activités s'y rapportant 
(récapitulation des sommes regues en 1988 et 1989) 

(En dollars des Etats-Unis) 

Gouvernements Sommes reçues 

Epuvernemeds 

Canada 
Danemark 
Finlar.de 
Norvège 
Organismes suédois de développement international 

106 837,50 
250 000,OO 
317 308.10 
364 436.80 
250 000,OO 

Total uartiel 1 288 582,40 

PNUD 
Unesco 
UNICEF 
Banque mondiale 

Total partiel 

500 ooo,oo 
500 000.00 
500 000.00 
500 ooo,oo 

2 000 ooo,oo 

Autres sous 

Banque asiatique de développement 
Fondation Bernard Van Leer 

Total partiel 

Total général 

Dépenses encourue6 

35 000.00 
100 000.00 

135 ooo,oo 

3 423 582,40 

1 312 801,16 

Solde 2 110 781,24 
-._~~ -_--~ 
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Recettes, dépenses et solde des fonds pour les achats contre 
remboursement pour l’exercice terminé le 31 décembre 1989 

(En dollars des Etats-Unis) 

Solde au ler janvier 1981 

Fonds reçus 

Total partiel 

Dépenses relatives au personnel 

Transferts aus recettes 

Total partiel 

Solde des fonds au 31 décembre 1989 

700 000.00 

3 966 536,13 

4 666 536.13 

3 723 927,65 

111 312,ll 

3 835 239,76 

831 296,37 
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V. IESUME DES PRINCIPALES CONVRNTIONS CUMPTARLES 

1. Jusqu'au 31 décembre 1987, les comptes étaient tenus conformément au r&glement 
financier de l'@rganisation des Nations Unies, sous réserve des ajustements requis 
par la nature des activités de 1'UNICEF. 

2. Au cours de sa session ordinaire de 1987, par sa décision 1987113, le Conseil 
d'administration a adopté le règlement financier et les règles de gestion 
financière de I'UNICEF, conformément è la décision 1986/181 prise le 
23 juillet 1986 par le Conseil économique et social et entérinée par l'Assemblée 
générale dans sa décision 411461 adoptée le 11 décembre 1986. 

3. Par sa décision 1987/2. prise à sa session ordinaire de 1987, le Conseil 
d'administration a décidé qu'à compter du ler janvier 1988, l'UNICEP commencerait à 
établir ses rapports financiers sur la base d'un exercice biennal. 

4. Depuis le ler janvier 1988, les comptes sont tenus sur la base d'un exercice 
biennal, conformément au règlement financier et aux règles de gestion financière de 
1'UNICEF. 

5. Les contributions reçues des comités nationaux et des organisations non 
gouvernementales sont comptabilisées comme recettes sur la batie de la gestion, 
tandis que les fonds supplémentaires et les contributions d'urgence peuvent être 
comptabilisées dès que l'annonce de contribution faite par le Comité est considérée 
comme valable. Une annonce de contribution est jugée valable lorsque des fonds ont 
été recueillis et que le Comité national s'est engagé à verser les fonds à I'UNICEF 
dans le cadre d'une annonce de contribution. 

6. L'unité de compte est le dollar des Etats-Unis. Lorsque des montants sont 
libellés en d'autres monnaies, ils sont convertis en dollars des Etats-Unis sur la 
base du taux de change pratiqué pour les opérations de 1’OtW. Toute différence due 
aux variations du taux de change entre le moment OÙ une opération est passée en 
écriture et où elle devient effective est comptabilisée comme gain ou perte au 
change. 

7. Périodiquement, les éléments de l'actif et du passif libellés en monnaies 
autres que le dollar des Etats-Unis sont évalués & des fins comptables au taux de 
change en vigueur pour les opérations de 1'ONU. Toute différence due aux 
fluctuations de ces taux est comptabilisée séparément comme gain ou perte dans 
l'état des recettes et des dépenses. 

a. Dans le rapport financier et les comptes sont indiqués les recettes et les 
dépenses, l'actif et le passif de l'UNICEF, y  compris ceux de l'opération Cartes de 
voeux. Les principes selon lesquels les éléments sont regroupés correspondent aux 
conventions comptables exposées aux paragraphes 9 à 13 ci-après. 

9. La période comptable et les comptes de l'opération Cartes de VO~IR et des 
opérations connexes sont fixés sur la base d'un exercice financier prenant fin 
au 30 avril. 
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10. Toutefois, aux fins de consolidation uniquement, les états financiers d8 
1'UNICEF comprennent les comptes de l'opération Cartes de voeux et des opérations 
conn8x8s arretes sur la base de l'année civile, au 31 décembre, en se fondant sur 
la balance de vérification des comptes de l'opération Certes de voeux et des 
opérations connexes. 

11. La balance des comptes de l'opération Cartes de voeux et des opérations 
connexes est comptabilisé8 sur la base de l'année civile, au 31 décembre, en 
évaluant les sommes à recevoir, 18 chiffre des ventes et les profits sur la bas8 
des articles livrés aux dépositaires pendant la campagne de vente en cours. 

12. Les conséquences financières de la consolidation des comptes de l'opération 
carte6 d8 voeux et des opérations connexes sur la base d8 l'année Civil8 
apparaissent tout particulièrement dans les sommes à recevoir et les profits de 
l'opération Cartes de voeux. 

13. Les transactions interservices entre 1’UNICEF et l'opération Cartes de voeux 
ainsi que les opérations connexes sont éliminoes aux fins de la consolidation des 
comptes. 

, 
68S 

14. Les recettes comprennent la masse commune deu ressourc86 plus les fonds 
supplémentaires. La mass8 commun8 des ressourc86 comprend les contributions 
volontaires annuelles des gouvernements, les recettes nettes de l'opération Cartes 
de VOBUX. les fonds recueillis à des fins générales auprès du public et d'autres 
recettes. Les fonds supplémentaires sont les contributions volontaires versées à 
1'UNICEF en cas d'urgence et à des fins déterminées par des gouvernements, d8S 
organisations intergouvernementales, des organisations non gouvernementales et des 
organismes d8S Nations Unies'dans le cadre des programmes approuvés par le Conseil 
d'administration de l'UNICEP. ' Ces contributions à des fins particulières 
deviennent partie intégrant8 des engagements de 1'UNICEF. Si les donateurs fixent 
certaines conditions à l'utilisation de leurs contributions, des comptes distincts 
sont ouverts pour faciliter la comptabilisation et la gestion financière. 

15. Les recettes sont comptabilisées sur la bas8 des fonds ou annonces de 
contribution.: reçues pour l'exercice en cours. Les annonces d8 cont!ributions 
reçues pour J.es exercices futurs à des fins spécifiées par 186 donatours sont 
considérées comme recettes différées et comptabilisées comme "annoncées et reçues à 
l'avance" (état II). 

16. Les donations en nature, qui sont enregistrées en tant que postes pour mémoire 
dans les livres comptables, ne font pas parti8 des recettes de 1'UNICEF. 

17. L'état des recettes et d8S dep8nS8S (état 1) ne comprend pas les fonds reçus 
de COmpteS spéciaux ni les dépenses imputées sur ces Comptes, qui apparaissent aux 
tableaux 10.1 et 10.2. Les comptes dont les OpératiOnS ne nécessitent pas 
l'approbation d'engagements par le Conseil d'administration sont considérés comme 

des comptes spéciaux. 
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18. Tous les fonds reçus'sont déposés dans des comptes bancaires ouverts au nom de 
1WNICEF. y compris les fonds versés à L'UNICEF au titre de comptes spéciaux, et 
comptabilisés comme disponibilités. 

19. Les contributions annoncées mais ~0~3 versées sont comptabilisées comme sommes 
à recevoir (voir par. 15 ci-dessus). 

20. La politique de l'UNICEP eA ce qui concerne les iSImobilisatioA6 a été modifiée 
en 1989. Avant 1989, certains immeubles acquis par l'UNICEP étaient considérés 
comme des immobilisations. Ils étaient évalués au prix COÛtaAtr déduction faike de 
l'amortissement ou de la dépréciation. conformément au règlement financier et aux 
règles de gestion financière de l'Organisation des NatiOAS Unies et à certaines 
modifications de6 ConveAtiOAS comptables généralement acceptées. 

21. Dans le courant de 1989, un fOAdS aes immobilisations a été institué pour 
couvrir les frais d'acquiSitiOA et de contrôle futurs des hmobiliSatiOAS de 
1'UNICEF. principalement les immeubles qui devront être acquis pour abriter les 
bureaux et loger le personnel. Ce fonds des iInmObiliSatiOAS a été créé par 
virement de la masse commune des ressources. 

22. La valeur AOA amortie des immobilisations de 1'UNICEF en 1989 a été imputée à 
l'exercice 19884989, ce qui a entraîné ut amortissement total du compte des 
immobilisations de I'UNICEF au 31 décembre 1989. 

23. Les acquisitions futures d'immobilisations par 1'UNICEF seroat comprises dans 
le fonds des immobilisations et, selon que de besoin, des crédits autorisés 
supplémentaires seront ouverts pour reconstituer ce fonds. 

24. Les fournitures destinées aux programmes et entreprosées au Centre 
d'emmagasinage de la Division des fournitures de 1'UNICEF à Copenhague sont 
comptabilisées au coût moyen. Les marchandises en transit au Centre SoAt évaluées 
au coût effectif. Les frais de transport des fournitures jusqu'à l'entrepôt sont 
considérés comme faisant partie intégrante du coût des fournitures. Le montant 
total représente la valeur des stocks, ajustée pour tenir compte ae la somme aes 
écarts entre les coûts moyens et les coûts effectifs. 

25. Le stock de matières premières ae l'opération Cartes de voeux, les produits en 
cours de fabrication et les produits finis sont évalués à leur coût standard. Le 
montant total est ajusté pour tenir compte de la somme des écarts entre les coûts 
moyens et les coûts effectifs. 

26. Il n’est pas prévu de fOAdS pour couvrir les prestations versées au personnel 
au titre au rapatriement, etc., dans les années à venir ou au titre des 
éventualités prévues à 1’appeAdiCe D du Règlement du personnel de l’Organisation 
des Nations Unies, car des fOAdS sont prévus à cette fin aaAS le budget. 

21. Un? réserve pour assurance de 200 000 dollars a été constituée en 
novembre 1950 pour couvrir les pertes de fournitures et de matériel destinés aux 
programmes de 1’UNICEF non couvertes par une assurance commerciale. Lorsque des 
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prélèvements sont effectués, cette réserve doit être reconstituée par virement de 
fonds prélevés sur les recettes pour la maintenir à ce montant autorisé. an 1987, 
1'UNICEF a décidé d'assurer lui-même ses biens pour une valeur de 100 000 dollars. 
Il a donc constitué une réserve à partir de ses fonds budgétaires. Ces fonds 
seront imputés pour moitié sur le budget de l'exercice biennal 1986-1987 et pour 
l'autre moitié sur le budget de l'exercice 1988-1989. 
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La présente annexe comprend les tableaux qui donnent des renseignements 
statistiques et autres sur les activités de 1'UNICEF: ces renseignements ne eont 
pas partie des états financiers et sont communiqués pour information. 

1. 

2. 

3. 

4. 

5. 

6. 

1. 

Etat récapitulatif des programmes financés par prélèvement sur la masse 
commune des ressources et les fonds supplémentaires approuvés en 1988 et 
1969 (par région et par type de programme) 

Tableau récapitulatif des programmes financés par prélèvement sur la masse 
commune des ressources approuvés par le Conseil d'administration à ses 
sessions de 1988 et 1969 (par région et par type de programme) 

Engagements ayant pris effet en 1988 et 1989 entre les sessions du Conseil 
d'administration (engagements correspondant à des contributions à des fins 
spéciales reçues ou annoncées au cours de l'exercice biennal 1988-1969; 
ajustements et virements) 

Tableau récapitulatif des dépenses de l'exercice biennal 1986-1989, par 
région et par type de programme 

Dépenses au titre de la coopération, par programme, durant les exercices 
biennaux 1900-1909 et 1966-1987 

Etat, au 31 décembre 1969, des fonds provenant des organismes des 
Nations Unies et utilisés pour financer des engagements du Conseil 
d'administration 

Assistance financée par le FNUAP par l'intermédiaire de 1'UNICEF au cours 
de l’exercice biennal 1966-1989 
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ANNEXE II 

, de certainstermen le rw 

AFFECTATION 

Fait de limiter à certaines fins, conformément à un accord ou à une mesure 
administrative, l’utilisation anun compte ou a0 son équivalent en éléments d’actif. 

AMORTISSEMENT 

Ajustement apporté aux comptes pour tenir compte de la perte ou de la 
dépréciation d’un élément d’actif. 

ANNONCE DE CONTRISUTIONS 

Engagement écrit pris par un donateur éventuel de faire à l’UNICEP une 
contribution volontaire. Un engagement écrit subordonné à l’obtention de 
l’approbation des organes législatifs du pays en question est considéré comme une 
annonce de contributions. 

BESOINS DE TRESORERIE 

Pour couvrir les besoins de trésorerie, les disponibilités en monnaies 
convertibles de la masse commune des ressources doivent représenter en fin 
d’enercice 10 B du montant de la masse commune des ressources prévu pour l’exercice 
suivant. 

BUDGET 

Plan finStICier d’e8éCUtiOn &S aCtiVitéS prOpOSh pOUr WI e8erCiCe dOtd. 

Le terme “budget” s’emploie tant à propos des dépenses de l’UNICEP au titre des 
services administratifs et de l’appui aux progranwnes qu’à propos des budgets de 
fonctionnement de l’opération Cartes de voeux. Haie en fait le Conseil 
d’administration n’approuve d’ouvertures de crédits que pour lea dépenses de 
l’UNICEP au titre des services administratifs et de l’appui aux programmes. 

Montant estimatif au coût des activités proposées au titre des services 
administratifs et de l’appui aux programmes, établi pour présentation au Conseil 
d’administration de I’UNICEF aux fins de l’approbation des ouvertures de crédits 
correspondantes. 

. . I.I . . rnow estlmat-ifs revrses 

Montants résultant de l’approbation par le Conseil d’administration d’un 
projet de “budget additionnel” pour ajuster le budget approuvé précédemment. 
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Total des ouvertures de crédits approuvées par le Conseil d’administration 
pour le budget de 1WNICEF au titre de8 services administratifs etde l’appui aux 
progr8mmes sur lequel des engagement8 de dépenses peuvent être imputé8 à ces fin8 à 
concurrence du montant approuvé. 

COMPTABILISATIQN SUR LA BASE DE L’EXERCICE 

Fait de rattacher les recettes ou les dépenses à l’exercice comptable qui les 
a vu naître, quand bien même le paiement ou la recette effectifs auraient lieu au 
cour8 d’un autre exercice comptable. 

COMPTES SPECIAUX 

Fonds acceptkz par l’UNICEP principalement pour couvrir le coût de8 achat8 
remboursables de fourniture8 et de services effectué8 par 1’UNICEF pour le compte 
de tiers. Entrent aussi dan8 cette catégorie les fonds offerts par des donateur8 
au titre du programme de formation des jeunes administrateurs. Ces fonds ne sont 
pas inclus dan8 les recettes de 1’UNICEF t aux fins de la comptabilité et de 
l’établissement des rapports , ces fonds sont comptabilisés à part et distingués des 
fonds qui font partie des recettes et qui servent à faire face aux engagement8 
appouvés par le Conseil. 

COMPTES VERIFIES 

Etat8 financier8 de l’organisation pour un exercice donné ou à une date 
donnée, vérifiés pet les commissaire8 aux compte8 (Comité de8 commissaires aux 
compte8 de l’Organisation des Nation8 Unies). 

CONTRIBUTIONS A DES FINS SPECIALES 

Les recommandations concernant les prograsunes dépassent 8ouvent le montant de 
l’assietance qui peut être financée au moyen de la masse commune des reasourcea. 
Le8 recommandations Sont approuvées par le cOn8eil d'adSIiniStratiOn comme pouvant 
être financées à l’aide de contributions supplhentaires faite8 par des donateurs. 
La réception d’une contribution suppl&sentaire au titre d’un tel progranane se 
traduit par un engagement correspondant, généralement entre deux seesions du 
Conseil. 

CONTRIBUTIOBJS A RECEVOIR 

Contributions qui ont été annoncées à.l’UNICEF mais qui ne seront versées que 
plu8 tard. 

CONTRIBUTIONS DU PERSONNEL 

Sommes déduite8 du traitement brut d’un fonctionnaire pour tenir lieu d’impôts 
sur le revenu. 
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CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES 

Contributions à 1’IJNICEF offertes et acceptées sans référence à un barème 
établi par un organe déliberant des Nations Unies. 

DEPENSES 

Fait d’effectuer un versement en espèces ou de contracter une obligation afin 
de donner effet à un engagement approuvé. Dans le cas des engagements au titre de 
la coopération à des programmes, les dépenses non réglées en espèces. qui sont 
comptabilisées sur la base des faits générateurs, correspondent à l'apport effectif 
de 1WNICEF durant la période considér&e sous forme de fournitures, de matériel, ou 
de services. Dans le cas des engagements budgétaires, les dépenses correspondent 
aux dépenses engagées au cours de l’exercice financier. 

DEPENSES ENGAGEES 

Engagement financier s’inscrivant au passif des ressources de l’exercice en 
cours. 

DEVISES NON LIBREMENT UTILISABLES PAR L’UNICEF 

Devises dont l’utilisation (notamment quant à leur cessibilité et à leur 
convertibilité) est limitée par les règlements de change ou par la volonté du 
donateur. En l’absence de limitations de ce genre, les devises sont considérées 
par I’UNICEF comme étant librement utilisables. 

DISPONIBILITES 

Montant global de toutes les disponibilités de l’organisation sous forme 
d’espèces (pièces et billets), de chèques et de soldes en comptes courants, en 
comptes à vue, en comptes d’épargne et en dépôts porteurs d’intérêts. 

Fonds en cours de virement d’un compte bancaire de l’UNICEP à un autre à un 
moment donné. 

Montant total détenu dans des comptes bancaires de l’UNICEP et attesté par les 
livrets de comptes de 1’UNICEF pour répondre aux besoins opérationnels. 

Fonds disponibles à court terme en sus des fonds nécessaires aux besoins 
immédiats, placés dans des comptes de dépôt à terme porteurs d’intérêts dont ils 
peuvent être retirés selon les besoins. 

&c&ss (également dénommé “petite caisse”) 

Sommes détenues en espèces par les fonctionnaires autorisés pour leur 
permettre d’effectuer de petits paiements pour le compte de l’organisation. 
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ENGAGEMENTS AU TITRE DE LA COOPERATIOE A DES IROGRAMMES 

Total des ouverture6 de crédit6 approuvées par le Conseil d'administration 
pour financer la coopération de 1'UNICEF à des programme6 de pays ou à des projets 
r8gionaux pour des périodes allant de un à cinq ans. 

Engagements au titre des programmes et du budget recol#man& pdr le Directeur 
général, présentés au Conseil à ses sessions annuelles pour approbation. 

Engagements au titre des programmes portant sur des projet6 "notés" aux 

sessions annuelles du Conseil et prenant effet par la suite au reçu de fonde ou 
d'annonce6 fermes de contributions à des fins spéciale6 affectes expressément 
auxdite projet6 "not~6". Ce terme peut s'appliquer également aux engagements au 
titre des programmes financés par prélèvement sur la masse commune des ressources, 
qui ont été approuvé6 au moyen d'un vote par correspondance. 

Le6 engagements au titre de la coopération à des programmas sont exprimés dans 
l'unité de compte qui est le dollar des Etats-Unis. Le6 m%tantS de ce6 
engagements sont fond& 6ur le6 coûts estimatifs des eervices, de6 fournitures et 
des prévision6 de dépense6 locales. Les dépenses effectivement engagée6 diffèrent 
habituellement de ce montant estimatif, faisant apparaître des économies ou des 
déficits qui sont signalés chaque année au Coneeil, à qui il est demandé 
d'autoriser des réduction6 d'engagements non réglés (économies) ou de nouveaux 

engagement6 destinés à financer les dépassements de crédit6 correspondant aux 
progrsumnes approuvés. 

Les engagement6 au titre de6 programmes n'ont pas de uate annuelle 
d'expiration et peuvent porter sur toute la durée des plan6 d'opérations. Au 
moment où une nouvelle recommandation est établie pour être soumise au Conseil, les 
soldes inutilisés d'engagements antérieurs peuvent être déduits du montant de6 
engagements demandés dans la nouvelle recommandation ou encore être reprogrsmmes. 
Dans certains cas, le solde inutilisé peut être annulé si, pour certaine6 raisons, 
le programme ne peut pas 6e poursuivre. 

EXERCICE FINANCIER 

Période de fonctionnement de l'organisation correspondant à l'année civile et 
sur laquelle portent les états financiers. 

INVENTAIRE 

Valeur de6 fournitures et du matériel destinés aux programmes et possédés par 
l'organisation, ainsi que des matériaux utilisés pour l'opération Cartes de voeux à 
la fin d'un exercice financier. 
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MATERIEL NON CONSOMPTIBLE 

Matériel dont la durée de vie utile est supérieure è celle d’un exercice 
comptable et dont il est tenu inventaire. 

MONNAIE LOCALE 

Monnaie du pays ou de la région, dans laquelle sont tenus les comptes 
financiers locaux relatifs à une activité donnée et/ou dans laquelle s’effectuent 
les opérations financières locales. 

POLITIQUE DE TRESORERIE 

En raison 1. la nature de l’exécution des programmes et des mouvements de 
Trésorerie de l’UNICEF, des déséquilibres à court terme peuvent se produire de 
temps en temps entre les décaissements et les encaissements de la masse commune des 
ressources. La politique de trésorerie de l’U?iICEF permet de compenser ces 
déséquilibres passagers par dos réserves d’un montant équivalent à la moitié au 
plus du solde des fonds supplémentaires. 

RECETTES 

Fonds reçus ou annonces fermes de contributions faites au cours d’un exercice 
et venant s’ajouter aux ressources dont dispose 1’lJNICEF pour faire face aux 
engagement6 approuvés. 

Les recettes de 1’UNICEF sont comptabilisées sur la base des fonds reçus ou 
des contributions annoncées pour l’exercice en cours. Les fonds qui les composent 
sont classés sous deux rubriques t masse commune des ressources et fonds 
supplémentaires. 

Fonds reçus ou contributions annoncées et enregistrées comme à recevoir au 
titre d’exercices financiers à venir et qui pour cette raison ne sont pas portés au 
crédit du compte de recettes de l’exercice sur lequel porte le rapport. 

Recettes non affectées à des fins spéciales. Y sont comprises les recettes 
provenant des contributions volontaires annuelles des gouvernements, les recettes 
nettes de l’opération Cartes de voeux, le produit des collectes de fonds organisées 
auprès du public et certaines recettes générales (ou diverses). 

Egalement désignées sous le nom de recettes diverses pour la masse commune des 
ressources. 
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, 
Recettes : fon8s 

Contributions à des fins spéciales versées au titre des programmes approuvés 
par le Conseil d’administration de l*UNICEF, venant en sus de la masse commune des 
ressources et dont la réception se traduit par des engagements de 1’UNICEF au titre 
des programmes. Ces recettes se composent de fonds versés à l’UNICEP par des 
gouvernements, des organisations non gouvernementales ou des organismes des 
Nations Unies et affectés expressément à des fins déterminées. 

REGLEMENT FINANCIER 

Jusqu’au 31 décembre 1987, les comptes étaient tenus conformément au Règlement 
financier de l’Organisation des Nations Unies, 
par la nature des activités de 1’UNICEF. 

sous réserve des ajustements requis 
Depuis le ler janvier 1988, les comptes 

sont tenus conformément au règlement financier et aux règles de gestion financière 
de 1’UBICEF. 

RESERVE POUR ASSURANCE 

Une réserve pour assurance de 200 000 dollars a été constituée en 
novembre 1950 par le Conseil d’administration lorsque 1’UNICEF a décidé d’être son 
propre assureur pour remplacer les fournitures perdues. On reconstitue ensuite 
cette réserve chaque année par virement de fonds prélevds sur les recettes de 
1’UNICEF pour la maintenir à son montant de 200 000 dollars. L’UNICEF est 
également dotée d’une réserve pour assurance aux tiers de 100 000 dollars. 

SERVICES D’ACHAT 

L’UNICEF aide les gouvernements, les organismes des Nations Unies et les 
organisations non gouvernementales agissant en faveur de l’enfance en se chargeant, 
sur demande et contre remboursement, d’effectuer pour eux des achats de biens et de 
services. L’UNICEF ajoute au coût de ces biens et services une faible co.nmission 
pour couvrir le coût des dépenses supplémentaires d’administration et 
d’établissement des documents nécessaires (voir comptes spéciaux). 

SOLDE DU FONDS 

Valeur globale nette de l’UNICEP (solde net représentant l’excédent du total 
de l’actif sur le total du passif). Il s’agit des fonds pouvant être prélevés sur 
la masse commune des ressources pour financer l’exécution de programmos, des fonds 
supplémentaires et des fonds pouvant être affectés à l’achat d’immobilisations. 

SOLDE INUTILISE 

Part des engagements budgétaires non dépensés en fin d’année. Le solde non 
dépensé en fin d’exercice est annulé et signalé au Conseil d’administration (voir 
engagements : soldes inutilisés). 

TABLEAU 

Analyse explicative ou d’appui accompagnant les états financiers. 
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TAUX DE CHANGE 

Les comptes ïe 1'UNICEF sont tenus et libellés en dollars des Etats-Unis. Les 
taux de change pratiqués pour les opérations de 1'ONU sont utilisés pour 
comptabiliser les opérations du Fonds et convertir en dollars des Etats-Unis les 
comptes libellés dans d'autres monnaies. 
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